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1. La mission dans son contexte etsaméthode

1.1.Des investigationsmenées dans lecadre de la réforme de l’Etat.

La lettre de mission du21 Mai 1996de monsieur le Premier ministre demande
l’élaboration d’une étude qui " permette d’apprécier pour les prochaines
années lesbesoins de l’ensemble descorps constituant l’encadrement
supérieur de l’administration de l’Etat. "

"Cette étude devra "définir une méthode permettant l’évaluation
prévisionnelle desbesoins derecrutement des grands corps de l’Etat pour
les dix ans à venir, dans le cadre de laquelle seront prises les décisions
relatives aux flux de recrutement annuels.

Concrètement, lamissionconsisteraà mettre au point les outils nécessairesà
l’administration pour procéder à cette évaluation : constatet analyse dela
situation actuelle de chaquecorps, modèle de prévision permettant une
adéquation aux besoinsquantitatifs, aux évolutions desmissions et des
structures, et intégrant les préoccupations relatives à un déroulement
cohérent et satisfaisant descarrières. "

La lettre de missionrappelle que" la politique de l’encadrement supérieur des
administrations de l’Etat constitue un élément important et un facteur de
réussite du plan de réforme del’Etat décidépar le gouvernement. "

Il s’agitdoncd’aborder,sous unanglespécifique, la vastequestion dela gestion
prévisionnelle del’encadrement supérieur del’Etat.

Mieux gérer lesressourceshumaines del’Etat, en général, etcelles de son
encadrementsupérieur, en particulier, est une condition majeure dusuccès de
toute politiquemodernedéveloppée parl’Etat, la principale garantie que ne se
creusera pas lefossé entre lavolonté exprimée des responsables politiques,
traduite entextes législatifs ou réglementaires,choix budgétaires, directives et
orientations, et leur mise en oeuvreeffective et résolue parl’administration.
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Pour nefaire état que destravaux les plus récents menés enFrance, ces sujets
ont été abordésdans le rapportremis le7 Avril 1994par monsieurJeanPrada,
président dechambre à la Cour des Comptes, à monsieur leMinistre de la
fonction publique sousl’aspect du recensement des besoins etproblèmes
rencontrés parles fonctionnaires en charge de responsabilitésimportantes, et
des remèdesà y apporter.

Ils ont égalementfait l’objet de développements conséquentsdans le rapport de
la mission surles responsabilités et l’organisation del’Etat confié à monsieur
Picq, conseiller-maître à laCour des Comptes etremisà monsieur le Premier
Ministre en Mai1994.

Certaines des analyses et propositions de ces travaux, enrapportétroit avec le
sujet del’étude, sont apparuestrès pertinentesaprès lesrencontres avecles
principaux responsables de ressourceshumaines des administrations del’Etat.
Ellesont alorsinspirédirectement plusieurs développements durapport.

Les travaux entreprisici se situentdans lecadre de laréforme del’Etat décidée
par le gouvernement . Rappelons notammentqu’il est prévudansce cadre de
faire élaborer d’ici début 1997 uneméthodologie permettant la gestion
prévisionnelle des effectifs des différentsdépartementsministériels. Les
ministèresdevrontensuiteétablir leur propreschéma prévisionnel en1997 et
1998.

Les évaluations etanalysesprésentéesdans ce rapports’inscriventdanscette
démarche d’ensemble.La réforme desadministrationscentrales del’Etat
commecelle desservicesdéconcentrés étaient,selonl’expression consacrée, en
plein chantier, aumoment où ont étémenées ces évaluations.

Les évaluations de cerapport et les recommandations qui les accompagnent
constituent un guidepossiblepour les futures décisions del’Etat, si les
conclusions ensontvalidées.

S’agissant deressources humaines, ilnous sembletoutefoisqu’à l’intérieur d’un
cadre général garantissant lesrègles normales defonctionnement del’Etat,
encourageant larechercherégulière de lameilleure adéquation quantitative et
qualitative de ses ressources en personnelsd’encadrement supérieurà ses
besoins, ilappartient auxresponsables directs de la gestion de cespersonnels
danschaque structure administrative de mettre en oeuvre les dispositions
assurant desprogrèsdans lamise en oeuvre duservice public.
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C’est dans cetesprit quesontarticulées lespropositions qui accompagnent les
estimations quantitativesdemandées par la lettre de mission demonsieur le
PremierMinistre.

Le travail entrepris se situeà un moment bien particulier de la longuehistoire
administrative de notrepays,caractérisé par lamultiplication des paradoxes.

L’administration a perdu leprestige connu sous la troisième république, et
retrouvé aux débuts de la cinquième république; ellen’offre plus la garantie de
stabilité de l’action publique forgée sous la quatrième république en
contrepoids auxfréquentschangements de gouvernement. Pendant lemême
temps, l’intérêt pour un poste public assorti de la garantied’emploi a
évidemment crû à proportion que sedéveloppait l’ampleur du chômage et que
celui-ci gagnait toutes les couches de lasociété.

Les valeurs du service public restent fortementancréesdans lasociété
française.Le service del’Etat représente aux yeux denombre de fonctionnaires
et responsables administratifs une valeur deréférencemalgré sa complexité
croissante,rendant toujoursplus difficile sa mise enoeuvredans debonnes
conditions.

Le nombre de fonctionnairesmobilisé pour luttercontre laprécarité socialeet
ses conséquencesn’a jamais étéaussi élevé etpourtant lesaccusations de
méconnaissance de laréalité sociale dupays,résuméessousl’appellation de
technocratie, et d’inadaptation des solutionsdéveloppées aux problèmes
rencontrésn’ont jamais étéaussi convergentes.

L’intégrité des fonctionnaires del’Etat reste une valeur centrale du service
public, et le nombre de mises en examen de fonctionnaires esttrès faibledans
les affaires decorruption mais laJustice les met deplus en plusfréquemment
en cause, y compris sur leplan pénal, pour desactes de gestionayant eu des
conséquences sur la sécurité descitoyens.

L’accèsprivilégié et rapide aux postes deresponsabilité, offert par la fonction
publique auxétudiants et étudiantes qui ont eu le talent entredix-neuf etvingt
deux ans deréussir un desconcours degrandesécoles ( Polytechnique ou
l’ENA et les écolesnormalessupérieures ), etdeux ansaprès detriompherdans
les classements de sortiereste larègle.
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Alors quelesdifficultés à exercerdans desconditions normalesd’efficacité les
responsabilités quileur sontconfiées s’accroissent,leurs rémunérations ont été
"décrochées" de l’évolution générale desrémunérations de la fonctionpublique,
se traduisant par des pertes de pouvoird’achat trèssignificatives (jusqu’à10à
15 % en une dizained’années, selon les estimations des associations
professionnelles ).

De l’avis général desreprésentants descorps d’encadrementsupérieur, la
"troisième carrière ", 1 qui se déroule de50 ans à la retraite devraitêtre
profondément repensée. La grandemajorité de cesfonctionnaires estécartée
des postes deresponsabilité tandis que les nombreux rapports,études,
évaluations qui leursontconfiésdonnenttrop rarementlieu à desexploitations
opérationnelles.Même lestravaux des inspectionsgénéralespeuventêtre sous-
exploités, enl’absencede procédures contraignantes de suivi.

L’idée que de nombreux cadres supérieurs del’Etat aspirent à undépart rapide
en entrepriseprivée estcourammentrépandue.La réalité estplusnuancée.

Il faut encoreajouter à cetteliste quelques paradoxes supplémentaires de poids:

- la remise encause defait du modèle qui a inspiré lerecrutement de
l’encadrement supérieur del’Etat depuis laLibération :

une fortelimitation des possibilités depromotion interne alors quel’écart se
creuse entre le niveau de formation atteint par leslauréats desconcours
administratifs -4, 5 voire 6 années deformationaprès le baccalauréatpour des
postes decatégorieB - et la réalité des responsabilités quileur sontconfiées.

Cette limitation va parfoisjusqu’à la régression comme l’illustre la baisse
récente dunombre de candidatsfonctionnaires au concours interne del’ENA,
obligeantmême àrevenir sur laparité de places avec le concours externe,liée
aux difficultéspour cescandidatspotentiels deconcilier lesconditionsd’accès
et les contraintesfamiliales ainsi que certainesincohérences de rémunération.
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- Lesstatuts descorps d’encadrement supérieur, le déroulement descarrières de
leurs membres ausein de l’administration et leseffectifs de recrutement
pratiquéssupposentimplicitement despossibilités nombreuses de"seconde
carrière" hors del’administration propremer dite, soit dans lechamp des
entreprises etétablissements publics,soit parmise en disponibilitépour exercer
des activités enentrepriseprivée.

Ces possibilités sesont réduites depuis plusieursannées et cemouvement
devraits’accentuerpourplusieurs raisonsconvergentes :

- la réduction duchamp des entreprises publiques à la suite des programmes de
privatisation

- la mise enplace de lacommission de déontologiechargée de veillerà ce que
lesperspectives de déroulement decarrière desfonctionnaires ne faussent pas
la rigueur deleurs actions decontrôle et depassation decommandes
publiques

- le moindreintérêt desentreprisesprivéespour lescadres publics dèslors que
les liens entre leursactivités etl’Etat se distendent.

Les entreprises devraients’intéresserdavantage, àl’avenir, au potentiel
profes sionnel desfonctionnaires susceptibles de les rejoindrequ’à leur
connaissance de l’administration.Les fonctionnairesqu’elles recruteront seront
donc des cadresrelativementjeunes .Leur nombredépendranotamment dela
politique del’Etat en matière d’autorisation demise endisponibilité.

Enfin la vocation initiale des corpsévolueparfois fortement, tandis que leurs
membresrecherchent des carrièresdiversifiées qui les en éloignentplus ou
moins, à certains moments de leurcarrière ouplus durablement. Il estdonc
plus délicat qu’autrefois dedéfinir, pour certains de ces corps, leniveau
souhaitable de recrutement au regard de la seulemission initiale quia justifié
leur création. Cette tendance paraît plus marquée pour les corpsissus de
l’école polytechnique que pour ceux qui recrutent à la sortie de l’école
nationaled’administration, d’autantplus quela maîtrise au sein del’Etat de
certainessciences et techniquesdont cescorps sont porteurs neparaît plus
bénéficier des priorités passées.

Ajoutons deuxnotes à ce résumé ducontextedanslequel lahautefonction
publiquefrançaisetravaille aujourd’hui :
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- La prise deconscience du besoin de développer denouveaux savoir-faire,
portant sur laconception,l’analyse et l’évaluation desstratégies etpolitiques
publiques

- Le caractère conjoncturel des arbitragesrendus parl’Etat entre leschoix
personnelsde carrières descadressupérieurs et laplus ou moinsgrande
fluidité admiseentre le service del’Etat et ceux des collectivitésterritoriales et
des entreprises.

L’ensemble de cesconstats conduit à estimer que lemaintien, à l’échéance de
dix ans fixée pour ces travaux de prospective, de certaines règlesactuelles
régissantla haute fonction publique françaiseparaît peu probable.

1.2. La difficulté d’une approche obiective des besoinset de leur
satisfaction dans l’absolu.

Il n’existe pas debesoinobjectif, dans l’absolu, en cadres supérieurs del’Etat,
et moins encore derépartition optimale des postesconcernésentre les
différentscorpsd’encadrement supérieur.

Il n’existe pas davantage de nombreoptimal de cadressupérieurs del’Etat:
le contenu etl’ampleur du service publicsont éminemment variables et

adaptables, auxidées de l’époque, àcertainsfaits de société, à laprésentation
qu’en feront les média,comme auxchoix stratégiques sur l’intervention del’Etat
arrêtés parlesresponsables politiques.

La doctrine européenneelle-même enpleine évolutioninterfère nécessairement
sur le choix des limites de l’intervention des Etats. L’ouverture des postes dela
fonctionpubliquefrançaise à despostulants provenantd’autrespays del’Union
peut constituer unemodification significative à échéance de dixans. Sa
traductiondans lescontingents de recrutementdépendra des équilibres entrela
France et ses partenairesdans cedomaine.

Plutôt que de " besoin", il paraît plus approprié de parler d’unniveau de
service public, constaté ou souhaité,dont l’accroissement relèvera d’évolutions
qualitatives aussibien que quantitatives.Lesgains deproductivité 1 ouleur
équivalent, à qualitémaintenueexistent aussi biendans leservice public que
dans lesautresactivitéshumaines engageant desdépenses.
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Cette situation optimalen’exi ste pas non plusparce quel’efficacité d’une
organisation, la motivationde ses agents,la qualité deleur formationinitiale et
continue, comme ledynamismeapporté par leministre en charge d’un
départementpeuventconsidérablement modifierl’efficacité du service publicà
effectifs donnés.

Quant à labonnerépartition des postes d’encadrement supérieurentre les
différentscorps qui ont vocationà lesoccuper,ellea moins dechance encore de
relever d’une solution unique.

Il existe en effet de nombreux "vases communicants" entre ces corps,
permettant,malgréquelquesrèglesprotectionnistes, de recourirà l’un ou l’autre
pour pourvoir les postes deresponsabilité.A la technicité particulière de
chaque corps quijustifiait à l’origine sa spécificité, estvenue s’ajouter une
préoccupation nouvelle desgestionnaires de personnels : lemélange des
cultures, dont ils attendent defortesvertusd’émulation et de progrès.

Les corpsrecrutés par lavoie del’école nationale d’administration ou del’école
polytechnique,explicitementdésignéscomme champprivilégié de l’étudepar
la lettre de mission du Premier ministre,n’ont d’ailleurs pas le monopoledes
postes d’encadrement supérieur del’Etat partagé,dans uncertainnombre de
ministèresavec d’autrescorpsadministratifs, techniques ouscientifiques.

Est-ce àdire qu’auxquestionsposées : combien ?combien de cadressupérieurs
de l’Etat dansl’avenir ? Combien d’administrateurscivils, d’ingénieurs des
ponts etchaussées, de conseillers d’Etat,d’ingénieurs de l’aviationcivile des
contrôleurs desassurances.... il faille opposer la boutade deSigmund Freud
répondant à une question surl’éducation des enfants :

" Faites commevous voulez, detoute façon cesera mal... " ?

Non, bien entendu.Mais il convient de rechercher lesaméliorations relatives
par rapport à la situationactuelle, et de tracer les conditions dudéveloppement
de progrès réguliersen matière degestionprévisionnelle de lahautefonction
publique dansl’intérêt del’Etat et de la nation.

Aussi lesévaluations avancées sur ledimensionr- ement descorps étudiés et
les effectifsà recruter seront-elles le résultat descénariosdont leshypothèses
auront étéprécisées. C’està partir deschoix possiblesdécrits par ces scénarios,
relevant de l’autorité politique, que pourront sedévelopper desinflexions
susceptiblesd’améliorer le niveau de service publicrendu à lanation.
Conformément àla mission reçue, lerapport propulseraun cadre de mise en
oeuvrede cesinflexions.
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1.3.La méthodologie développée.

Trois catégoriesdistinctes de responsables administratifs ont étéidentifiées :

1.Les postes de direction
2. L’encadrementsupérieur
3.Les inspections générales

Le termed’encadrement supérieur a été choisipour le distinguer dureste de
l’encadrement,sans que cechoix puisse suggérer que lesfonctionnaires
concernés,parfois en début de carrière à lasortie de l’école nationale
d’administration ou d’uneécole d’application depolytechniquepuissent
considérer qu’ils ont, à cestade de leurvie professionnelle, établi à jamaisleur
compétence.

L’étude laissedonc decôté lespostesd’encadrement,aux responsabilitésplus
limitées, quiconstituent en particulierl’ossature desservicesdéconcentrés de
l’Etat. Même sileur recrutementéchappe auchampd’investigation du présent
rapport, ils ontune importance stratégiquedans lefonctionnement del’Etat.
Une partie desméthodes d’approche et desraisonnementsdéveloppésici est
certainement transposable à ces postes d’encadrement.

Au sein des postes de direction, les posteslaissés à ladécision du
gouvernementconstituent unecatégorieplusrestreinte qui a étéenglobéedans
la mêmerubrique mais pourrarelever,dans lespropositions deréforme, de
mesuresparticulières.

L’ensembleconstitué par lespostes de direction, d’encadrement supérieur etles
inspections générales a été baptisépour desbesoins declarté " haut
encadrement del’Etat".

les postes dedirection englobent:

en administration centrale :

- les directeurs
- les chefs deservice etleursadjoints
- les directeurs adjoints
- les sous-directeurs
- les adjoints aux directeurs
- certains chargés de mission dehaut niveau

en services déconcentrés:

les chefs deservice et,pourcertains servicesimportants, leurs adjoints
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L’encadrement supérieur regroupe :

en administration centrale :

- les adjoints aux sous-directeurs
- les chefs de mission
- les chefs debureau
- certainschargés demission

en servicesdéconcentrés:

les collaborateurs directs deschefs de service,avant deréellesresponsabilités
opérationnelles,à l’exceptiondes adjoints comptésdanslespostes de direction.

Au sein desinspectionsgénérales autres quecellesà recrutement direct issu
de l’école nationaled’administration, les postesd’inspecteurs générauxseront
assimilés aux postes de direction et lesautres ( chargés de mission )exerçant
des missionsd’inspectionserontassimilés à l’encadrementsupérieurdéfini plus
haut.

Pour les corpsjuridictionnels et les corps de contrôle,l’assimilation à l’une ou
l’autre desdeuxcatégories se feraselonlescorrespondances suivantes :

Les établissementspublics de l’Etat ont été laissés àl’écart du champ de
l’étude. Toutefois, leseffectifs descorpsétudiés quioccupent des postes de
responsabilité ausein de cesétablissements ont été comptabilisésdans la
rubrique " service del’Etat ".
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C’est une limite importante,inévitabledansles délais impartis àl’étude. Si le
poids desétablissements publics devaits’accroîtredansl’organisationà venir
du service public, un scénario particulierdevrait être étudié en complément à
ceux développésdanscerapport.

Les définitions des postes deresponsabilité proposéessont volontairement
indépendantes des corpsauxquels appartiennent lesfonctionnaires qui
occupent cesdifférentspostes.Lorsqu’ils sontchargés desfonctionssansavoir
le titre correspondant, ils sontassimilés à la catégorie à laquelleappartientcette
fonction.

La distinction ainsi opérée ne préjugepas, à ce stade, des conditions de
rémunération, actuelles oususceptiblesd’évolution, attachées aux différents
postes.

Les corps de fonctionnaires étudiés, recrutés par la voie del’école nationale
d’administration et del’école polytechniqueexcluent cependant les corps
d’officiers des armées.Lesadministrateurs de laville de Paris ont également été
écartés duchamp del’étude. Ony a ajouté, conformément à lalettre de mission,
les administrateurs despostes ettélécommunications.Ceci représente un
ensemble devingt-deux corps dont lalistefigure enannexe2.

La première étape de l’étudea consisté àdresser l’inventaire de la situation
existante, en identifiantpour chaqueministère etorganisme publicconcernés le
nombre depostesréels dedirection, d’encadrement supérieur, et d’inspection
générale et en déterminantcomment ces postessontaujourd’huipourvus.

Plusieurséléments ont été recueillis surlesévolutions intervenues cesdernières
années,sanspouvoir revêtir de caractère exhaustif.

La photographieainsi développée de la réalité de1996a été complétée par
l’indication de la répartition des effectifs des corps d’encadrement supérieurs
étudiés entre lesfonctions au sein de l’administrationd’Etat et lesautres
positions.La répartition deleurs membres entre leservice del’Etat, celui des
collectivités territoriales, lesecteur public et le secteurprivé est ainsiprécisée.

Une extrapolation à dix ans des effectifs descorps en l’absenced’inflexion
dans lespolitiques de recrutement a étéeffectuée.

La synthèse de cesinformations figuredans lerapport etleur détaildans ses

annexes 4 et5.

La secondeétape de l’étude a consisté à définirquatre scénariosdifférents,
prenant en compte lesévolutionsquantitatives de postes dehaut encadrement
del’Etat et les principes guidant lechoix de leurs titulaires.
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Les effectifs derecrutementdans lescorps d’encadrementsupérieur se
déduisent alors des hypothèses des scénarios.

En outre,pour chaquescénario,deux calculs ont été faits àpartir dedeux
hypothèses contrastéesconcernantla promotion interne à l’administration.

Leshypothèses desscénarios ont été arrêtéesà partir desentretiens menés avec
les directeurs de personnel des différents ministères,et des responsables des
corpsétudiés.

Ces scénariosconstituent un guidepossiblepour les décisions politiques
préalablesau développementd’une véritable gestionprévisionnelle du haut
encadrement del’Etat.

Toutefoiscelle-ci seheurte àd’autres obstaclesque les travaux de cerapport
ont mis en évidence.

Aussi la troisième étape du rapport a-t-elle été consacrée àl’analyse des
principaux obstacles etaux suggestionssusceptiblesd’en supprimer ou d’en
réduire leseffets.

L’étude a nécessité le recueild’informations quantitatives surlespostes dehaut
encadrement etl’affectation desmembres des corpsd’encadrement supérieur.

La trèsgrandemajorité desinterlocuteurss’estvolontierspliée àl’exercicedans
des délaisperformants, et les autres se sontrésignés àfournir les données
réclamées après desexplicationsréitérées sur l’utilité del’exercice.

Ce recueil a mis en évidence de façoncriantel’absence générale de tableau de
bord sur la gestion du haut encadrement del’Etat. Le rapport enfournit une
première version, il faut espérerqu’elle serajugéesuffisamment utilepour que
l’initiative de l’actualiser régulièrement soitprise.
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2. La photographie actuelle duhaut encadrement de l’Etat.

2.1. Le nombre de postes dehaut encadrement del’Etat.

Postes dedirection et assimilés

Encadrementsupérieur del’Etat
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Ces évaluationspeuventêtre considéréescommeminimales.Elles laissent de
côté la délégation générale àl’armement,dont la structure et lesmissions
s’apparententpour unepart significative àcelles d’un établissementpublic
industriel etcommercial.

Elles neprennent pas non plus en comptecertainesadministrationsspécifiques
prenant souvent laforme de délégations, qui viennent compléter les
organigrammesclassiques desadministrations. Cesdernières ont généralement
échappé auxmailles du filet tendu pour recueillir les informationschiffrées.
Leurseffectifs dehaut encadrement ont étéestimés forfaitairementà deuxcents
postes.

Les fonctionnairesdétachésdans despostes de responsabilité au sein descorps
de contrôle et descorpsjuridictionnelsdoiventégalement être ajoutés.

On peut estimer à 14 700 personnes la population surlaquelle repose
aujourd’hui,dans un senslarge, lehaut encadrement del’Etat. Parmiceux-ci,le
nombre depostes laissésà la décision du gouvernement est de470.

A ces postess’ajoutent un peuplus de4 200 postesoccupés par lesmembres
des corps issus del’ENA et de Polytechniquedans l’appareil d’Etat,dans
lesquels on trouve des postes techniques divers, des postes derecherche, des
postes en organisations internationales et enétablissements publics. Cechiffre
ressort, pardifférence, de l’enquête sur l’affectation desmembres des corps
dont lesrésultatssontprésentés enannexe5.

Poureffectuer cecalcul, en évitant desdoublescomptes, il a éténécessaire de
tenir compte dufait que 255administrateurscivils, auservice del’Etat, étaient
détachésdansd’autres corps, etnotamment lecorps dessous-préfets(166).

Le tableau ci-dessousrécapitule ceschiffres.

Nombre de postes del’Etat concernéspar l’étude
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2.2. La répartition du haut encadrement del’Etat entre les différents
corps.

Les postes de direction, d’encadrement supérieur, et d’inspectionsgénérales
sontpourvus de lafaçonsuivante :

Occupation despostes dehaut encadrement del’Etat

Le mode derecueil des données aconduit à engloberdansici dans leservice de
l’Etat les organismes internationaux. Les fonctionnairesprésents ysont
probablement moins detrois cents, peut-êtremoins de deuxcents. La
délégation générale àl’armement du ministère de laDéfense estincluse.
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Part des corps dans lespostes de
haut encadrementde l’Etat et assimilés

2.3. Leséléments d’évolution dans la période passée.

Il ne pouvaitêtre question,danslesdélaisrépart is àl’élaboration de cerapport,
de reconstituer finement lesévolutions pa sées despostes dehautencadrement,
et des affectations des différents corps, enl’absenced’informations directement
disponibles etexploitables.

Des donnéespartielles fournissent deséléments de réponse àquelques
curiosités rétrospectives, éclairant lediagnostic porté sur la situationactuelle :

a. Comment le nombre depostes dehaut encadrement a-t-il évolué ?

L’approche del’INSEE, dont lesrésultatssont détaillés auchap tre sur les
scénarios,montre unecroissanceglobale des effectifs dedirection sur 10ans,
(de + 11 à+ 30 % selon lapériode et les séries choisies ) à l’intérieur delaquelle
le nombre de cadresadministratifs 1 diminue légèrement : - 1 à - 2 % sur la
période.

L’évolution du nombre de postesbudgétaires de sous-directeurs etchefs de
servicesembleconfirmer cette indication :

593 en 1986contre554en1996,soit unebaisse de 6.5% qui n’est d’ailleurs pas le
résultat d’un mouvementrégulier, puisque lapériode étudiée aconnu un
minimum à496postes en1989, ( - 16% par rapport à1986) et des croissances
annuelles pouvant atteindre 8% !

En l’absence dedonnées complémentaires sur effectifschargés des fonctions
de sous-directeurs, il est cependantdélicat d er desconclusions définitives
de ces chiffres.
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Une étude particulière, menée au ministère de l’équipementpour ce rapport,
met en évidence unebaissetotale de 2%, en six ans( 1990-1996 )des postesde
haut encadrement en administrationcentrale, accompagnée d’unehausse de
3% des mêmestypes de postes enservicesdéconcentrésau cours de cette
période.

b. L’évolution du nombre de postes dehaut encadrementest-elle homogène
d’un ministère à l’autre ?

Que la réponse soit négative nesurprendra pas grandmonde.Mais l’évolution
du nombre depostes budgétairesd’administrateurscivils sur la période1962 /
1995illustre l’importance du phénomène :

Variations dans letemps des postesbudgétaires
d’administrateurs civils par ministère 1
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Pour éviter deserreursd’interprétation, il faut rappelerl’existence decorps
techniques d’encadrement supérieurdanscertains ministères et sesouvenir que
les postes budgétaires nedonnentqu’une imageapprochée de laréalité des
postes.

c. Comment l’origine de recrutement dans lescorps d’encadrement supérieur
évolue-t-elle ?

Les exploitations annuelles de ladirectiongénérale del’administration et de la
fonctionpubliquefournissentla réponsepour lesadministrateurscivils :

Evolution de la répartition par origine de recrutement
des administrateurs civils

Cette évolutionreflète la montée enpuissance del’ENA depuis sacréation en
1945 et laréduction progressivejusqu’à disparition d’autres sources de
recrutement comme lesadministrateurs de laFrance d’Outre-Mer.

Le bilan de gestion ducorps des ponts etchaussées édité par la direction du
personnel et des services duministère de l’équipementpermetd’ob server
l’évolution du recrutement sur 10 ans :

Evolution du recrutement dans lecorpsdes
ingénieurs desponts etchausséessur 10ans.
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Des informations identiques sont disponiblespour le corps des mines, sur
vingt-huit ans( 1968 -1995 ).

Evolution du recrutement dans lecorps des
ingénieurs desmines sur28 ans.

d. Comment lesrecrutementsglobaux par corps évoluent-ils dans le temps ?

De 1985 à1996,le corps desponts et chausséesa recruté enmoyenne40.8
ingénieurs par an,avec un maximum de48 et un minimum de33. Trois années
ont des recrutementsinférieurs ou égaux à35,et quatresupérieurs ouégaux à
45. Les écartspeuvent doncêtre importants sur des périodesrelativement
courtes.

De 1968à 1996,le corps des minesa recruté enmoyenne15.1ingénieurs par an,
avec unmaximum de 18 et un minimum de 11. Pendant 20 ans sur29, le
recrutements’est situé entre 14 et 16postes, etpeut être considérécomme
remarquablement stable.

Dans lesseptdernières années, lerecrutement total d’administrateurs civils a
varié de 68 à110autourd’unemoyenne de88.Il est trèsvariable.

e. Comment lesrecrutements dans lescorps à la sortie desgrandes écoles
varient-ils dans le temps ?

Ils apparaissentparticulièrement stablespour lescorps choisis en priorité par
les élèves desgrandesécoles :

Recrutement despolytechniciens
dans lecorps desmines sur29 ans
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Recrutement despolytechniciens
dans lecorps des pontset chausséessur 12 ans

Recrutement desanciensélèves del’ENA dans les trois "premiers " corps
sur 8 ans 1990 / 1997

Ces recrutements varient davantagepour certainsautres corpsissus del’ENA et
sont même fortement contrastés d’une année sur l’autre pour les
administrateurscivils commel’illustrent les tableauxsuivants :

Recrutement desanciensélèves del’ENA dans6 autres corps
sur 8 ans 1990/1997
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Recrutement desanciens élèves del’ENA dans les corps des
administrateurs civils et sous-préfets sur 8 ans 1990/1997

2.4.La prolongation des tendancespassées sur leseffectifs descorps.

L’exercicea été faitavec les hypothèses suivantes :

prolongation des derniers recrutementspendant10ans
( années récentes ou dernière année sic’est la seule donnée qui a étéfournie )
prolongation des tendancespassées en matière de démissions et deradiations
applicationd’un ratio dedécès
prise en compte des départsprévisiblesà la retraite

L’ annexe9 fournit tous lesélémentspermettant dereconstituer ces calculs.

Cet exercice,comme tousceux effectuésdansce rapport,n’a pas pourobjectif
de " normer " mais de permettrel’explicitation desstratégies développées.
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Prolongation à 10 ans des tendances dans les corps
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Les accroissements tendancielsd’effectifs représentent 740 emplois et les
baisses tendancielles385,laissant un solde positif de 355 sur 10 ans. (155si
l’on met à partlesadministrateurs desP.T.T. )

Le résultat de cesprojections peut, naturellement,être modifié par des
incitations nouvelles aux départsà la retraite, ou,pour certains corps, par des
changements de tendance concernant lesdémissions.

2.5. Les principales différences quantitatives entre ministères et
administrations.

Lesdifférentesadministrations del’Etat ne disposent ni enqualité ni ennombre
de ressources comparablespour assurer leursmissions d’encadrement. Cette
situation adifférentes origines :

- des incohérences, accumulées aufil du temps entrel’évolution enhausse ou
en baisse des missions etcelle deseffectifsd’encadrement

- une plus ou moinsgrandeattractivité des ministères forgée àpartir del’image
du ministère, dunombre de fonctionnaires d’unmêmecorpsdéjà présents
(moinsil y en a, plus lefonctionnaire " étranger au ministère " craindrad’être
marginalisédans sondéroulement decarrière ), des régimes spécifiques de
primes...

- l’existence ounon, au sein duministère, d’un corpsayantcomme vocation
principalel’encadrementsupérieuretc.

La réduction de cesinégalités entre administrations, nuisibles à laqualité d u
service public rendu auxcitoyens,doit figurer en bonneplace dans les
préoccupations d’une gestionmoderne des ressources humaines del’Etat.

Lesministères réputés, de cepoint de vue,fragiles,sontaujourd’hui confrontés
à des questions souventcrucialespour l’avenir de la société française. Ellepasse
à la fois par des décisionsconcernant les affectations et la réduction desfortes
disparitésentrerégimesindemnitaires.

Tout celaest généralementconnu, mais autrementplusdifficile à mesurer.

Les effectifs dehaut encadrement en administrationcentrale et surl’ensemble
d’un ministère ont été rapprochés deseffectifs globaux desadministrations
centrales deceux des ministères, ainsi que desbudgetsgérés.

Les résultats de ces calculsfigurent enannexe6. Les écarts et ladispersion,
d’un ministère àl’autre, figurentdans letableaurécapitulatif ci-après :
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Ratios hautencadrementsur effectifs et budgets
écarts entreministères

Sans doutepeut-on remarquer que leministère desanciens combattants a les
ratios budgétaires lesplus bas, que leministère del’environnement a les
valeurs les plusélevées dedeux ratios detaux d’encadrement et d’unratio
budgétaire, et que le ministère del’économie et desfinances affiche lavaleur la
plusélevée del’un des deux ratiosbudgétaires.

On pourrait être tenté dechercher,pour tirer des enseignements de ces
comparaisons, à regrouper lesministères parnature de missions,
caractéristiques d’organisation,importance des pouvoirsréglementaires
exercés.

Mais àvrai dire, il noussemble quel’exercicedémontre, sur ce sujet particulier,
qu’il convient detravailler séparémentsur chaqueministère, de façonrelative,
pour mettre en oeuvre desprogrès réguliersdansl’organisation dutravail,
intégrant des critères dequalité, dès lors quel’on chercherait àévaluer
l’opportunité de fairevarier en hausse ou enbaisse les effectifs dehaut
encadrement.

Toutenorme en cette matière est à proscrire strictement.
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2.6. Leseffectifs descorps et leursituation professionnelle.

Ils figurentdans letableauci- après :

Les quelques variations dechiffres quiapparaissent avec unprécédent tableau
tiennent notamment aux cas defonctionnairesservantl’Etat en position hors
cadre.

26

La documentation Française : L’encadrement supérieur des administrations de l’Etat : rapport à M. le Premier ministre sur les prévisions d’évolution



2.7. Les principaux contrastes entre les corps d’encadrement
supérieur. La répartition de leurs effectifs.

Les corpsétudiés, à l’exception de celui desadministrateurs desPTT, ont en
commund’être partiellementrecrutés à la sortie de trois desgrandesécoles
françaises lesplus difficiles d’accès, etd’avoir juridiquement une vocation
interministérielle leur permettantd’occuper indifféremment n’importequel
poste d’encadrement supérieurde l’Etat en début de carrière, dedirection parla
suite, et finalementd’inspection générale( parfois en changeant decorps).

Mais les différences entre eux sonttrès marquées sur d’autres points et
peuvent induire pourchacun desévolutionstrèscontrastées selonles choix qui
serontfaits dansl’avenir sur lechamp et le contenu duservice publiccomme
surles grandesrègles degestion des ressourceshumaines del’Etat.

Nous allonsnous intéresser à ces différences enmettant engarde lelecteur
contre touteinter prétation quitendrait àétablir classifications et jugements de
valeur.

2.7.1.Les effectifs etleur gestion.

Pour la gestion descorps, les effectifs au service de l’Etat sont une
caractéristiqueau moins aussiimportante que ladimensiontotale ducorps, ce
qui conduira à ne pas à les distinguer uniquement enfonction deseffectifs
totaux.

a. Les corpsà effectifs nombreux au service del’Etat.

Trois corps,

les administrateurscivils,
les ingénieurs del’armement
les ingénieurs du génierural et des eaux et forêts

comptent plus demille trois centmembres dont unmillier au minimum au
service del’Etat. Un quatrième, celui des ingénieurs des ponts et chausséesest
susceptible de les rejoindre si la fusion encoursd’étude avec les corps des
ingénieurs géographes, de lamétéo et de l’aviation civile est menée à sonterme

Seul, le corps des administrateurs civils est administré auniveau
interministériel, ce qui luidonnepotentiellement deplus grandes souplesses
d’adaptationface à des inflexions marquéesdansl’avenir.

Cette souplesseest aujourd’hui fortementlimitée par les disparités des
déroulements decarrières et deprimes entreadministrations, et par lanécessité
de gérer à unniveau ministériel, beaucoup plusfacile à concilieravec des
approchespersonnalisées, leseffectifsd’administrateurscivils.
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La croissance desexigencesde spécialisation ( ceque d’aucunsnomment aussi
culture propre ) des grandes administrationsmilite d’ailleurspour le maintien
de cettesituation,même sil’on peutestimer qu’un renforcement desmoyens de
la direction générale del’administration et de la fonctionpublique lui
permettraitd’accroîtreutilement sonrôle dans lagestionpersonnalisée des
administrateurscivils.

Les corps des ingénieurs desponts et chaussées, des ingénieurs du génie
rural et des eaux et forêts et desingénieurs de l’armement sontgérésà un
niveau ministériel et lagestionpersonnaliséey est plus répandue avec,il est
vrai, des moyenspropressupérieursà ceux dela fonctionpublique.

Les fortes évolutionsintervenues cesdernières annéesdans lesecteur de la
défense et cellesprogramméesà relativement court termecréent unesituation
particulière aucorps des ingénieurs del’armement, d’autant plus que la
technicité particulièreà cecorps estsans douteplus difficile à transposerà de
nouvellesmissions,notammentciviles.

Le recrutementdans le corps desingénieurs de l’armement a été réduit (73
ingénieurs en1992,49en 1995,41en 1996 )sans permettreencore d’atteindre le
nouvel équilibre induit, au sein du ministère de la défense par labaisse des
activités d’armement public et la forteréduction prévisible dupassage des
ingénieursdans lesentreprisesprivées enapplication des nouvellesrègles de
déontologiemises enplace parl’Etat.

La délégation générale à l’armement, qui gère cecorps, consciente decette
situation, envisage deréduire encore significativementles futurs recrutements,
se réservant de calibrerleur niveau en fonction des perspectives decarrière
ouvertes pard’autres ministères.

Mais les variationsprévisibles derecrutement sont si importantesqu’elles
pourront difficilement être absorbées" en gestion". Il serait sansdoute
judicieux d’ouvrir uneréflexion stratégique sur la vocation de ce corps, ses
perspectives àmoyen terme. Une diversification de ses attributionsdevrait
probablement accompagner laréduction de sonrecrutement,pouvantaller
jusqu’àrepenser sa formationinitiale etcontinue.

b. Les corpsà effectifs moyens auservice del’Etat.

Huit corps ont entredeuxcent etseptcentmembres auservice del’Etat. Cette
dimension pluslimitée s’assortitd’une très forte spécificité pour cinq d’entre
eux, tenant soit auxcaractéristiques de leuractivité principale, soit àleur
tradition, parfoisd’ailleurs récente :
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le corps des tribunauxadministratifs et coursadministratives d’appel
le corps des chambresrégionales des comptes
le corps des conseillers et secrétaires des affaires étrangères
le corps des administrateurs del’INSEE
le corps dessous-préfets

Leur éventuelle diversification vers des missions de servicepublic distinctes de
celles qui ont justifiéleur créationsupposerait uneffort particulier d’adaptation,
envisageable sur unepériode deplusieursannées.Il n’apparaît pas queleur
activité centraledoive subir à moyen terme de bouleversement particulier.

Les trois autrescorps,le corps du Conseil d’Etat, celui de la Cour des comptes,
celui des ingénieurs desmines ont une traditionétablie, même si elle est
numériquementlimitée, dediversification des postes publicsoccupés.

c. Les corps à effectifs limités au service del’Etat.

Le choix du seuil qui distingue les corps àeffectifsmoyensde ceux à effectifs
limités estpartiellement arbitraire. Au moment oùl’administration étudie,dans
le cadre de laréforme del’Etat certaines hypothèses de fusion decorps de
fonctionnaires, cechoix ne doit pas être interprété comme la suggestion
implicite de fusion de cescorps avecd’autres.

Les critères defusion doivent eneffet prendre encompte d’autres paramètres,
comme deséléments deculture commune, lanature desmissions, le
rattachement à unministère ou des ministères" pr oches" etc.

Septcorps figurentici.

Les trois inspectionsgénérales interministérielles,l’inspection générale des
finances, celle desaffaires sociales et cellede l’administration ont toutestrois,
sous desformesdifférentes, unetradition dediversification.

L’inspection générale desaffaires sociales, decréation plus récente, doit
faire face à la croissance duchampsocial, et àcelle,concomitante, desbesoins
d’inspec tion d’un secteur oùl’intervention publique prend desformes très
diversesadministrations, établissements hospitaliers, agences, associations...

Elle développe à cette fin lasynergie avec les divers corpsd’inspection
existants.Si cetteambitionn’aboutissaitpas, il serait probablementnécessaire,
à moyenterme, de repenserl’organisation de l’inspection dusecteursocial, en
structure nt ses relais régionaux eninspectionsrégionales des affairessociales.
C e t t ehypothèsen’a pas, à ce stade, été prise en comptedans lesscénarios
étudiés.
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Trois corps, celui desingénieurs de la météorologie, des ingénieurs de
l’aviation civile et des ingénieursgéographes,relevant toustrois du ministère
de l’équipement et destransports font actuellementl’objet d’un examen en vue
d’unefuture fusion avec le corps desingénieurs desponts etchaussées.Ils ont
toustrois une certainetradition dediversification.

Le corps de contrôle desassurances maintient un savoirfaire spécifique
adapté à sa mission, destinée à empêcher le développement derisquesexcessifs
pour les assurés.Il a une certainetradition de diversification malgré des
effectifs limités.C’est le seul corpsétudié quiposeexplicitement laquestion de
sa croissance.

En effet, lesmissions du corps ont crû enimportance en raison de la
privatisation de compagnies importantes, del’extension duchamp decontrôle
aux sociétés de réassurance et departicipationsd’assurances, de l’accroissement
du nombre desuccursalesfrançaises enEurope, désormais soumises au
contrôle français.Le développement desfonds de pension et des fonds
d’épargne retraitedevraitégalementlesdévelopper.

Il paraît difficile d’accroître laproduction duservice,dont lescontrôlessont
nécessairement systématiques. Leur caractère obligatoire aprobablementévité
des crises sérieuses,en particulierdansl’assurance vie quiavait largement
développé des stratégies basées sur ledéveloppement du marché immobilier.

Il paraît donc fondé d’examiner les demandes,d’ailleurs modérées,
d’accroissement deseffectifs formulées par lesresponsables du corps : une
quinzaine de postessur une période de trois àcinq ans.

d. Les corps des ingénieurs des télécommunications et des administrateurs
desPTT sontdans unesituationparticulière en raison deleurvocation centrale
à servir un organisme de servicepublic à vocationcommerciale.

Le corps desingénieurs des télécommunicationsaffecteactuellementenviron
huit cent de ses1136ingénieurs à FranceTélécom.Lesrecrutements ontbaissé
de 30% entre 1990 et 1993,( une trentaine contre 45précédemment )pour se
stabiliserdepuis. Dans lemêmetemps, les recrutements àFranceTélécom ont
baissé tandis ques’accroissaient les affectations ensortie d’école dans les
ministères etorganismes derecherched’intérêt public.

L’adoption par le Parlement dunouveau statut deFranceTélécom,principal
employeur desingénieurs des télécommunications,devrait conduire à une
forte évolution ducorps et de seseffectifs et uneclarification àmoyen terme de
la position administrative desingénieurs qui y travaillent.

Parallèlement, laquestion se pose de savoir si le nombre de postes ausein de
l’Etat nécessitant une compétence technique particulière entélécommunications
justifiera lemaintien d’un corpsspécifique. Au delà de cettequestion detaille,
c’est la reconstitution d’unevocation fédératrice originale, qui est enjeu.
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Celle-ci peut s’ériger autour de la maîtrise destechnologies de l’information,
avec, toutefois, unprofond changementculturel.

L’Etat a besoin là de compétences demaîtrise d’ouvrage plus que demaîtrise
d’oeuvre C’est sousce doubleaspect desfuturs effectifs utiles àl’Etat et du
développement de nouveauxsavoir-fairegreffés sur laculture ducorps, que la
question de sapérennité ou de safusion avec unautrecorpsd’ingénieursissu
de l’Ecole Polytechnique devraitêtre abordée.

Le corps des administrateurs desPTT est un corpsministériel,donnantaccèsà
l’inspection générale desPTT. Lesadministrateurs desPTT sont enmajorité
employés au sein de laPoste oùils ont accès auxemploissupérieurs.

La fusion, évoquée, de l’ensemble ducorps en sonétat actuelavec le corps des
administrateurs civils se heurte à plusieursobstacles : desproblèmes de
débouchés,moins attractifspour les administrateurscivils que pour les
administrateurs desPTT, et la difficulté d’ouvrir massivement l’encadrement
supérieur de la Poste aux administrateurscivils.

L’évolution de lasituationactuellepourrait être logiquementenvisagée dela
façonsuivante :

- création d’un corpsd’enc adrementsupérieur au sein de la Poste avecoption
pour lesadministrateurs de laPosted’ y entrer

- intégration desautres au sein du corps des administrateurscivils.

Il serait alorslégitime d’envisager réciproquement lenouveau corpscréé ausein
de la Poste à un certainnombre d’administrateurscivils.

Ces développementssont loin d’avoir permis de traiter de toutes les
ressemblances etdifférencesdans lagestion de cescorps, ce quin’était pasdans
le champ de lamission. Cesdifférencesconcernent lesécarts deprimes à
gradeséquivalents,les durées d’avancementetc.

2.7.2.La présencedans lesentreprises.

Situéeautourd’unemoyenne de23.3 %des effectifsglobaux, laprésence des
corpsd’encadrement supérieurdans lesentreprises tombe à16.7 % si l’on met
à part lasituationparticulière ducorps desingénieurs des télécommunications

des administrateursdes PTT. Ceschiffres englobent laprésencedans les
sociétés d’économiemixte descollectivités territoriales.

Les écartssonttrès significatifsentre lescorps, commel’indique le tableau ci-
après :
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Présencedans les entreprises
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Dans lesonzecorps où la proportion deseffectifs présentsdans lesentreprises
atteint ou dépasse lamoyenne de16.7 % existe uneautre différence
significative:

Poursix d’entre eux, le départ en entreprise sefaisait essentiellement en milieu
de carrièrepublique, vers des entreprises àl’activité proche decelle ducorps
dansl’administration.c’est le cas des corps de

l’inspection générale desfinances,
de l’aviation civile,
de l’armement,
des télécommunications,
du contrôle des assurances,
et des administrateurs desPTT.

Ces corps pourraientconnaître à moyenterme unebaisse significative de
départs,liée auxnouvellesrègles de déontologie, ou si lesconditions de la mise
en disponibilité ne sedurcissent pas, desdéparts à desâgesplus jeunes, en
majorité suivis à terme dedémissions. Ce phénomène estdéjà réel pour
certains.

Cinq autres,

le corps desmines,
celui de l’inspectiongénérale des affairessociales
de l’inspectiongénérale de l’administration,
de la Cour descomptes
et du Conseild’Etat

ne devraient pasconnaître le même phénomène, une certainebaisseétant
cependantpossible en raison dumoindre intérêt desentreprisespour
l’expériencepublique de leurs cadres.

Le corps desponts etchausséesse situe à mi-chemin de ces deux tendances.
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2.7.3.La présencedans les services des collectivitésterritoriales.

Avec une moyenne de2 % des effectifs descorps,elle estglobalementfaible et
les écartssontégalementmoins marqués.

Quinze corps ontmoins de2 % de leurseffectifs en collectivités locales,quatre
seulementdépassent 3 %, un seul, le corps desponts etchaussées atteint 5 %.

Cette situations’explique à la fois parl’absence de réciprocité desconditions
d’accueil desfonctionnaires decollectivités locales, et desconsidérations
psychologiques : de nombreuxfonctionnaires del’Etat ont des réticences de
principe à servir lescollectivités locales, qui s’accroissentd’ailleurs en
constatant laforte " politisation " deschoix opérés par les élusdans les
recrutements.

En revanche, larègleinterdisant un accroissement derémunérationbrute,donc
induisant enfait une baisse de rémunérationnette dans les situations de
détachement encollectivités locales ne paraît pasconstituerd’obstaclemajeur
en raison des avantages annexesfréquemment consentis aux fonctionnaires
occupant desresponsabilités en collectivité locale.

Elle serait modifiée si une réciprocité d’accueil desfonctionnaires des
collectivités locales ausein del’Etat était introduite.

Le tableauci-aprèsindiquecorps par corps leseffectifsactuellement au service
des collectivités territoriales :
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Présencedans les services des collectivitésterritoriales

Les lecteurs attentifsaurontremarqué que0.7 % des membres des corps ne se
retrouvent ni auservice del’Etat ni en entreprise ou encollectivité locale. Ils ne
sont pas " ailleurs ".L’imprécision desstatistiquesrecueillies les a escamotés.
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2.7.4.La présencedans les servicesdéconcentrés del’Etat.

Avec 22 % de l’ensemble duhaut encadrement desservicesdéconcentrés, les
corps issus del’ENA et de polytechniquereprésentent une minorité de cet
encadrement.

Le recueil des données sur cettequestionn’a pu être fait que pargrandes
catégoriesdans letempsd’élaboration durapport.

Seuls lescorps des sous-préfets, desconseillers etsecrétaires desaffaires
étrangèreset certainscorps d’ingénieurs issus del’école polytechnique ont
des présences significatives en services déconcentrés.

Les nouvellesrèglessubordonnantl’accèsaux postes de sous-directeurs à une
présence dedeux ansdans lesservicesdéconcentrés defonctionnaires
appartenant aucorps recrutés parl’école nationale d’administration est
susceptibled’infléchir partiellement cette tendance, sid’autres obstacles,décrits
plusloin, concernantnotamment lesrémunérations et primes,sontlevés.

Répartition des postes dehaut encadrement
des servicesdéconcentrés

La délégation générale à l’armement n’est pas pnse encompte dansces chiffres

Les ministères de l’intérieur et desaffairesétrangèresconcentrent92 % des
effectifs " autres corps ENA" en servicesdéconcentrés. Les ministères de
l’équipement et de l’agriculture concentrent85% des effectifs descorps issus de
l’école polytechnique en servicesdéconcentrés.Le ministère des finances
emploie enservicesdéconcentrés74 % de tous les administrateurscivils
présentsdans cesservices.
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2.7.5.La diversité des règleset pratiques de recrutementsdans lescorps.

Les règles de recrutementdans lescorps d’encadrementsupérieur sontassez
différentes d’un corpsà l’autre.

L’entrée dans certains corps sefait exclusivement au premiergrade, tandis
qu’elle estpossible à différentsgrades pourd’autres.

Les statuts descorpsétudiés offrenttous despossibilités d’entréepour des
personnesn’étant pas passées parl’école polytechnique oul’école nationale
d’administration, maisdanstrois cas de figuredifférents :

- un maximumplafonné,ce qui peut à lalimite, signifier l’absenced’un tel
recrutement

- une partobligatoire des recrutements totaux( c’est le cas pour tous lescorps
issus del’ENA sauf celui des personnelsdiplomatiques et consulaires)

- l’absence de règle,permettant enthéone à cespersonnes dereprésenter de 0à
100% des recrutements.

a. Le recrutement au premier grade.

Le tableauci-après récapitule,pour chaquecorps, lepourcentage maximum et
minimum d’élèves del’ENA ou de l’ensemblePolytechnique -écolesnormales
supérieures susceptible, en application desrèglesstatutaires ducorps,d’être
recruté au premiergrade.

Les recrutementséventuelsd’officiers des armées,prononcés en application de
la loi 70-2 de 1970 sur lesrecrutementsd’officiers dans lescorps de
fonctionnairescivils ne sont paspris en compte.
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Recrutementsissus del’ENA ou de Polytechnique -E.N.S.
au premier grade descorps étudiés

Sur la base des recrutementstotauxrécents, laproportiond’élèves del’ENA ou
de polytechnique /écolesnormalessupérieuresdevaitréglementairement se
situerdans unefourchette globale de49 à 76 %.

Elle a enfait été de65 %.

b. L’entrée dans les corpsaux grades supérieurs.

Là aussi, lesrèglessonttrèsvariables d’uncorps àl’autre. Cesrecrutements sont
autorisésdans dix corps sur lesvingt-et un, et peuvent,dans la pratique
concerner des anciensélèves del’ENA ( ou même dePolytechniquepour des
corps ENA )ounon.

C’estce que synthétise le tableauci-dessous :
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Possibilitésstatutairesd’entrée dans lescorps aux grades supérieurs.

2.7.6.La présence dans lesinstitutions européennes et internationales

C’est un aspect sur lequel tous les corps paraissent au contraire s rejoindre,
avec uneprésence globalement très faible, quelquesunités en général,
quelques dizainesdans le corps desadministrateurscivils. Plusieurs
interlocuteurs rencontrés ont manifestéleur préoccupation devoir se
développercettedimension.

Si une telleorientationétait arrêtée par legouvernement, etaccompagnée des
incitationsfinancièrespropres à lamettre en oeuvre, soneffet sur les effectifs
resteraitcependant dusecond ordre, etcette hypothèse nedevrait pas modifier
en profondeur les estimationsdéveloppéesplus loin. Elle n’en représente pas
moins unenjeu stratégiquepour notre pays,méritant sans doutel’affichage
d’orientations fortes au niveau gouvernemental.
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2.8.Les principaux besoinsqualitatifs exprimés par lesresponsables
de la gestion despersonnels.

Quelquespoints communs marquants sedégagent des entretiensmenésavec
les responsables de gestion de personnelrencontrés :

ils insistent sur le besoin prépondérant decompétence en matière d’animation
d’équipes, présentent fréquemment lesactions de formationcontinue
développées à cet effet,reconnaissent laréalité des progrèsaccomplis en cette
matièresans sedéclarer généralement entièrement satisfaits du résultat.

A bien les écouter,il apparaît quedeux obstaclespersistent fréquemment :

- les premièresparties decarrière desfuturs cadres supérieurs del’Etat ne
donnent passystématiquementl’occasion defaire l’apprentissage de ces
qualités,surtout quandelles se déroulenttrès rapidement avantl’accèsà des
responsabilités d’encadrement supérieur

- les critères denomination à ces postes neprennent pas suffisamment en
comptecettedimensionessentielle.

Presque tousles interlocuteurs soulignentl’insuffisantecompétence juridique
de ces cadres, et certains se préoccupent enoutre de la dimension internationale
de cette compétence quisera de plus en plusnécessairedans l’avenir, en
particulier avec ledéveloppement del’Union Européenne.

La quasi-totalité reconnaîtl’intérêt du mélange decultures administratives
différentes forgées tant par des formations initiales distinctes que des
déroulements de premièresparties decarrière diversifiés.

Certains pointent enoutre du doigtl’importance croissante dudéveloppement
de la communication,tantdans sesoutils techniques quedans lerôle important
désormaisjoué par lesmedia dansl’action publique. Dans ces domaines, la
compétence actuelle descadres del’Etat est rarementjugéesatisfaisante.

Une césureasseznetteapparaîtentre les tenants du maintiend’une culture
propre à chaqueministère ou entitéadministrative, conduisant àprivilégier le
protectionnismedans lechoix des responsables de cesentités et lespartisans de
la plus grande diversité possible d’origine pour ceschoix, allant parfois
jusqu’àenvisager le recours à des cadres provenant du secteurprivé.

Bien que cetaspect aitrarement étéabordédans cesentretiens, il nous semble
qu’il conviendrait d’ajouter deux rubriques àcette liste desbesoins de
compétence duhaut encadrement del’Etat :

. uneplus grande connaissance duterritoire national hors de l’Ile de France

. uneappréhensionplus concrète etplus systématique desréalités socialesde
notre pays et desdifficultés qu’ellesengendrent.
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3. Les scénarios.

Différentsfacteurs tant externes à l’administration qu’internessontsusceptibles
pour certains d’engendrer le recours à deseffectifs supplémentaires enhaut
encadrement del’Etat et pourd’autresd’en réduire le nombre.C’estun exercice
bien redoutable que de tenterd’en quantifier leseffets, d’autant plus que
s’attache unesymboliqueforte à de telles présentations.

Réduirequantitativement le hautencadrement del’Etat peut traduire tout à la
fois la volonté derapprocherl’administration du citoyen, et lerisque del’en
éloigner, d’ensimplifier les interventions ou delescompliquer.

Cela peut être interprété tout autant comme la volonté d’abaisser les
prélèvements obligatoires sur larichessenationale que la résignationà une
certaine dégradation de laqualité du servicepublic si d’autresdispositions
concernant ladéfinition de celui-ci et sesobjectifs de qualité nesont pas
arrêtées.

Ces choixsont paressence politiques. Cerapport tente de leséclairer en
identifiant les tendances logiquesissues de cesdifférentsfacteurs.

3.1. Les facteurs externes influençant les besoins en haut
encadrement del’Etat.

3.1.1.Les influencesà la baisse

Dans le sens de labaisse, onpeuténumérer :

la privatisation des entreprises publiques

l’indépendance de la politique monétaire

la réduction des besoins engrandséquipements publicsréalisés parl’Etat

la réduction ducontrôle économique systématique et préalable

la réduction des risques deconflitsmilitaires et des besoins d’armement

la réduction de lapopulation rurale

le développement duchamp de ladécentralisation auxcollectivitésterritoriales

l’accroissement durecours aux associationspour desinterventions àcaractère
social ...
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3.1.2.Les influencesà la hausse.

En faveur del’accroissement éventuel desbesoins d’encadrement, se fontjour :

l’accroissement des situations deprécaritédans la population

l’accroissement desbesoins d’éducation et deformation

la luttecontrela fraudefiscale

l’amélioration ducontrôle des dépenses deprotection sociale

les exigences accrues de sécurité :sécuritépublique,santé,alimentation...

les besoinsd’amélioration dufonctionnement del’appareil judiciaire

les exigencesaccrues de protection de l’environnement et ducadre de vie

la nécessité deréduireles inégalitésd’aménagement du territoire

une forteréduction éventuelle de la durée du travail...

A vrai dire, l’établissement de ces listespeut donner lesentiment defaire lapart
trop belle aux sensibilités dumoment etleur pondérationrelève de choix
politiques paressence,prenant nécessairement encompte les ressources
disponibles de larichessenationale.

Un autre choix, de nature égalementpolitique, peut infléchir fortement le
résultat : celui duplus ou moins grand développement destructures para-
étatiques,recourantplus oumoins largement à desressources nonfiscalespour
rendre lesservices aujourd’huiaccomplisdirectement parl’Etat.

Il n’est évidemment pas possible de quantifier directement, à la hausse ou à la
baisse, les besoins enencadrement del’Etat issus dujeu de ces différents
facteurs :l’évolution de l’organisationadministrative et de son travailpeuvent,
modifier considérablement laprise en charge de certains desbesoins
supplémentairesénumérésici sansaccroissementconsécutif dunombre de
responsables publics quis’y consacreraient.

Indiquons cependantici, car il s’agit d’un enjeu du premierordre pour le
dimensionnement des besoinsd’encadrement des administrationscentrales, que
l’administration française maîtrise encore imparfaitement l’organisation des
relations entre la plupart de sesétablissementspublics ou agences et leurs
administrations de tutelle.

42

La documentation Française : L’encadrement supérieur des administrations de l’Etat : rapport à M. le Premier ministre sur les prévisions d’évolution



Danscertainscas, lesdoublesemplois subsistent,dansd’autres lescontrôles
sont insuffisants, et laplupart dutempslespolitiques de ressourceshumaines
des uns et des autres ne sont pasmises aucohérence.

Il n’y a pas de corrélation automatique entre le développement ou
l’amplification d’une activitérelevant du service public etl’accroissement des
cadres,ni d’ailleurs despersonnelsnécessairesà sa mise enoeuvre.

C’està cet aspect quenousallonsnousintéresserdans lesdéveloppements qui
suivent.

3.2. Un facteur interne à l’administration : le bouleversement de
l’organisation du travail administratif.

L’administration française est loin d’avoirtiré, dans sonorganisation, toutesles
conséquences d’unedouble révolution survenue cesdernières décennies :

- l’élévation considérable duniveau de formation initiale desagentsqu’elle
recrute

- le développement exponentiel des techniques decommunication et de
traitement del’information.

La conjugaison de cesdeux facteurspourrait conduire à unetrès profonde
réorganisation du travail administratif, pratiquementinexploréeaujourd’hui,
avec unedéfinition nouvelle desresponsabilités et deleur délégation, assortie
d’une touteautreconception descontrôles internes, accompagnée de systèmes
d’incitation et desanction radicalementdifférents de ceux enusage aujourd’hui.

Si cette éventualitédevait voir lejour - il y faudrait unepériode longue,allant
probablement audelà des dix ansimpartis au champ decette étude - elle
induirait une notionoriginale du besoin d’encadrement, se traduisant par une
réduction significative de certains besoins quantitatifs d’encadrementsupérieur
assortie de modificationsprofondes deleur exercice.

Par ailleurs, les personnels dehaut encadrement del’Etat et particulièrement
ceux occupant des postes de directioneffectuentsouvent aujourd’hui des
horaires de travail anormalement élevés.Cettesituation esttout à lafois la
conséquence de la limitation des responsabilités deséchelons inférieurs et,pour
les administrationscentrales, du mode de fonctionnement des cabinets
ministériels.

L’évolution de cette situation estévidemment susceptible d’avoir des
répercussions sur leseffectifs etplus encore surleurefficacité.

Ces bouleversementspossibles, et disons-le,souhaitables, sont si peuinscrits
aujourd’huidans lesraisonnements et lesmentalitésqu’ils ne nous sont pas
apparusplausibles àl’échéance de dix ans quisert d’horizon à cetteétude.
Aussi ne les avons-nous pas, à regret,intégrés aux scénariosretenus.
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3.3. Les hypothèses d’évolution deseffectifs dehaut encadrement

Deux hypothèses contrastées d’évolution deseffectifs dehaut encadrement ont
été retenues pour " cadrer" le champ du possibleà échéance de dixans :

3.3.1.L’hypothèse debaisse des effectifs.

Les schémas de réorganisation des administrations,mis en oeuvre ouétudiés
dans lecadre de laréforme del’Etat, portent à la fois sur lesadministrations
centrales et les servicesdéconcentrés :

Le regroupementd’un certain nombre d’administrations centralesdevrait
aboutir à une plus grandecohérence de l’actionpublique enmême temps que
seraitdégagé unpotentielnouveau permettant dedévelopper les fonctions de
définition de politiques etd’évaluation ;

Le regroupement desservicesdéconcentrés, misà l’étude dans plusieurs
préfectures, s’accompagnerait d’un accroissement des responsabilités de ces
services par déconcentration.

Ces schémas n’impliquentdonc pas deréduction automatiquedu nombre de
postes de direction et d’encadrement supérieur.

Pour définir l’hypothèse de baisse deseffectifs des scénarios,nous avonsdonc
imaginé un casde figure différent, construit surleshypothèsessuivantes :

a. Les administrations centrales.

A partir de laréduction programmée dunombre d’administrations centrales
l’hypothèse de baisse deseffectifs imaginée ici prévoit une réduction de100
postes dedirection. Le nombre depostes de direction passerait alorsde 1100à
1000.

En matièred’encadrement supérieur, a étéretenue unehypothèse impliquant
de redonner à la notion de bureau tout sonsens,dans uneorganisation
accroissantles responsabilités despersonnels des bureaux. Unetaille moyenne
de bureau dedouze personnesa été retenue.

Par ailleurs, ledéveloppement de fonctionsd’analyse et d’évaluationdevrait
conduire et à recourir à un nombresignificatif de chargés demission considérés
comme cadressupérieurs. Leureffectif estfixé, danscette hypothèse, à30% du
nombre dechefs debureaux.

Celaaboutit à une estimationd’environ 2700cadres supérieurs. ( estimation
faite sur la base d’uneévaluation de 37000 postesréels enadministrations
centrales, aprèsprise en compte de laréduction de 10% des effectifs décidée
par le gouvernement)
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La variation de+ 150 postespar rapport à la situationactuelle( 2547postes
recensés )peut enfait être considérécomme unestabilisation, compte tenu des
organismes quin’ont pu être pris en comptedans l’établissement de la
photographieactuelle.

b. Les servicesdéconcentrés

A partir duschéma deregroupementadressé le 6septembre1996par monsieur
le Premier ministre àplusieurspréfets à des fins d’étudeapprofondie, une
hypothèse, distincte de cescénario,a été imaginéepour estimer des baisses
d’effectifs dehaut encadrement :

Il aboutit, avec deshypothèses decalcul développées enannexe 7, à une
estimation de1980postes dedirection, soit unebaisse de700 postesen dix ans,
soit environ 25 % et 5650 postesd’encadrement supérieur, correspondant à
une baisse de300 postesenviron, soit5 %.

c. Les inspectionsgénérales,organismes decontrôle et magistratures

Lesdifférents thèmes de réformeactuellementévoqués ou étudiésconduisentà
imaginer denouvelles modalités de travail des inspectionsgénérales, se
traduisant notamment par lerecours à unplus grandnombre demissions
polyvalentes, à la mise enplace de dispositions s’assurant plus
systématiquement de la suiteeffective donnée auxrapportsd’inspection, et du
développement des missionsd’évaluations despolitiques publiques.

L’éventuelleréorganisation des inspectionsgénéralesn’a pas été traduitedans
ce contexte, par une évolution en baisse deleurs effectifs. La stabilité des
effectifs a été retenue commehypothèse.

Nous avonségalement considéré,dans cecadre d’hypothèses, que les
adaptations intervenuesconcernant le Conseild’Etat ( renvoi du contentieux
administratif en appel auxcoursd’appel administratives ) et de la Cour des
comptes(création deschambresrégionales descomptes ) permettaient de
garderl’hypothèsed’unestabilité des effectifs de cesorganismes autitre de la
réforme del’Etat.

L’addition desdiversesréductions calculéesaboutit à unebaisse globale d’un
peu moins de8 % des effectifs dehautencadrement del’Etat.

Nous avonsappliqué le même taux devariation aux4200autrespostes de
l’Etat.
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3.3.2.L’hypothèse dehausse des effectifs.

Par symétrie, elle estfixée à un accroissement de8 % des effectifs dehaut
encadrement del’Etat en dix ans. Par souci desimplicité, cettehausse est
répartie surtous les postesconcernés.

Une exploitation particulière desfichiersdisponibles àl’INSEE, décritedans le
tableau ci-dessous, a étéréaliséepourcerapportpour illustrer cechoix.

On peut parailleurs indiquer quel’évolution dans unpassé récent de
l’ensemble descadres A del’Etat a été de17 % en dix ans,ce chiffreenglobant
les postesd’enseignants.

Avec l’hypothèseretenue de 8 %,lesnouveauxeffectifs dehautencadrement de
l’Etat s’accroissentenvirond’environ1 175personnes pouratteindre15840.

3.4. Les hypothèsesconcernant le recours aux corps d’encadrement
supérieur étudiés

Comme nousl’avonsindiqué dès lespremiers développements de cerapport,il
existe dessolutionstrès différentespour pourvoir lesbesoins d’encadrement
supérieur del’Etat, les corps d’encadrementsupérieur étant largement
substituables entre eux et d’autres corps de fonctionnairespouvant avoir
vocation à remplir des fonctions comparables.

Quelques grandes options, traduisant laphilosophie adoptée pour
l’encadrement del’Etat, conditionneront directement lesbesoins derecrutement
direct par l’ENA et l’école polytechnique etpourront guider lechoix des
hypothèses définissant les scénarios.
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a. La plus ou moins grande concurrence entre les corps decatégorie A
supérieurs pour l’accès auxresponsabilités d’encadrement :

- soit accèsà l’un des corps de sortie de cesécolesrestela voieprivilégiée pour
occuper un poste dehaut encadrement del’Etat.

- soit l’on souhaite organiser deuxvoies concurrentesd’accès auxpostes
d’encadrementsupérieur,l’une par lesdeux grandesécoles et l’autre en
développant unaccèsdirect par d’autrescorps defonctionnaires, ce quel’on
pourrait nommer autrementl’une par l’excellencedes études initiales,l’autre
parl’excellencedu parcoursprofessionnel.

b. La concurrence entre tous les corps d’encadrement supér ieur ou une
prépondérance marquéepour les administrateurs civils

La situation actuelle estintermédiaire entre ces deux options.Le décret de1955
définissant lesconditionsd’accèsaux emplois de direction de l’administration
réserve en administration centrale une part significative des postes
d’encadrement supérieur aux administrateurscivils.

Toutefois, lerang desortie del’ENA pour l’entréedans cecorps montre que
d’autres,plus prestigieux,prennent le pas surlui, et les membres de ces corps,
certes moins nombreux, ont de plusgrandesperspectivesd’accéder à despostes
de responsabilité supérieure de l’administration.

Le choix évoquéici consiste soit àouvrir la concurrence entretous les corps
d’encadrement supérieur, en abolissantnotammenttoute règle denumerus
clausus soità accroître la spécialisation desgrandscorps et à encouragertrès
fortement,voire àrendreobligatoire le passage par le corps desadministrateurs
civils pour occuper despostes d’encadrement, en les dissociant naturellement
des postes de magistrats ou d’inspectionsgénérales.

On conçoit la aussi combien lechoix de telle ou telle option modifie
profondément les recrutements à la sortiedes deux grandesécoles.

c. La plus ou moinsgrande concurrence entreadministration et secteur privé.

En contrastantici à l’extrêmedeuxhypothèses, onpeut imaginer, cas deforte
concurrence, que le recrutement del’encadrement au moins supérieur del’Etat
serait largement ouvert à des personnes ayantexercéprécédemment une
carrière uniquementprivée et que lesaller-retours des fonctionnairesentre
public etprivé seraient encouragés etfacilités;

ou, a contrario, choisir deprivilégier les carrièrespubliqueslongues,limitant
très strictement les cas defonctionnaires allantexercer des activités en
entrepriseprivée enconservant leur statut defonctionnaires etleur possibilités
de retourdansl’administration.
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La questionparticulière del’intégration d’officiers dans lafonction publique
civile se pose en raison des modificationsimportantes décidées dans
l’organisation des armées.La baisse dunombre depostesd’officiers prévue de
1997 à2002 étant évaluée à un peumoins de300, et une partie seulementétant
susceptible dechoisir cette reconversion, ce paramètreparticulier a été pris en
comptedans lesestimations desdifférents scénarios.

d. la plus ou moins grande part laissée au recrutement interne à
l’administration.

A échéance de dixans, unnombre de plus en plusélevé defonctionnaires
n’appartenant pas aux corpsétudiéspourrait faire valoir qu’il a la compétence
ou peutaisémentl’acquérir encomplétant sa formationpour occuper des postes
d’encadrement supérieur et de direction.

Le gouvernement peutdécider deprendre plus ou moinslargement en
considérationceparamètre.Il peutchoisir enoutre de lefaire soit en jouant sur
les règles derecrutement dans lescorps etleur mise enoeuvreeffective,soit sur
la part du concours internedans le recrutement del’école nationale de
l’administration.

Lesoptionschoisies ont des conséquences très contrastées sur lesrecrutements
issus des deuxgrandesécoles.

3.5. La définition des scénarios

Le croisementdanstous lessens detoutes ces hypothèsesn’estguère denature
à faciliter la décisionpolitique qui, surplusieurs questions importantes,doit
venir enamont desdécisionsadministratives de recrutement.

Mais derrière cesdiverses options, relevant dechoix politiques, sedessinent
deux orientationsstratégiquescontrastées, quipeuvent structurer deux
hypothèses profondémentdifférentes :

. la priorité aux emplois età la concurrence

. la priorité à la spécificité des corps et descarrières

Une option supplémentaire,compatible avec ces deux orientations stratégiques
doit en outreêtre articulée :

elle porte sur lepoids accordéà la promotion interne à l’administration, au
delà du concours interne del’ENA, dans le recrutement des corps
d’encadrement supérieur.

Ainsi apparaissentquatre scénarios,et pourchacund’entre euxdeuxrésultats
différents concernant le recrutementdans lescorps d’encadrement supérieur,
selon lepoidsaccordé à lapromotion interne.

48

La documentation Française : L’encadrement supérieur des administrations de l’Etat : rapport à M. le Premier ministre sur les prévisions d’évolution



les quatre scénarios

Nous allons maintenantpréciser lesprincipales options concernant ce jeu
d’hypothèses.Pour ne pas en alourdir laprésentation, uneannexe estconsacrée
au détail deshypothèses qui ont guidé les calculs.Il convient cependant
d’insister sur le fait quecertaines de ceshypothèsessont essentiellement
intuitives. Prenons unexemple :

Lorsquel’on considère qu ’un corps estsusceptibled’accroître sapart despostes
de hautencadrement parcequ’il y est bienpréparé et que lamodification
induite par leschoixstratégiquesl’y autorise, onpeut fixer cet accroissement en
dix ans aussi bien à 10, 15 ou20 % de sa partprécédente.C’estdire combien les
résultats présentésdoivent être interprétésavecpré cautioncomme desimples
tendances.

Ils sont destinés à éclairer les choixpolitiques, ets’il fallait énoncer une
recommandation à ces " décideurs " ce seraitd’examiner avec la même
attention les hypothèses ducalcul et ses résultats.

?.5.1. L’hypothèse de la prioritéaux emplois età la concurrence.

D’une façon générale, les critères de compétencespour occuper un emploi de
haut encadrement prennent le pas surl’appartenance aux corps.

- Certains corps decatégorie A,distincts deceux accessibles parl’ENA et par
l’école polytechnique ontplus largementaccès auxfonctions d’encadrement
supérieur et de direction.

- La concurrence entre tous les corpsissus del’ENA et del’écolepolytechnique
s’accentue. Lesdispositions dudécret de1955sontabrogées, les possibilités de
détachementsdans lescorps decontrôle et lesmagistratures sont accrues.

- Le recours à des personnes du secteurprivé pour certains postes de direction
revient possible et estencouragé.

- L’affectation desfonctionnaires del’Etat dans desentreprisesn’est pas
dissuadée ( en maintenant lerespect desrègles dedéontologie ) et les
échangesentre fonction publique d’Etat et fonction publique territoriale
peuventêtreaccrus.
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3.5.2.L’hypothèse de la priorité à la spécificité des corpset descarrières.

A l’inverse de l’hypothèse précédente, le lienentre les emploisofferts et
l’appartenance aux corps qui ontvocation à les occuper estrenforcé. Cette
option s’accompagne d’uneorganisation desdéroulements de carrièresdans
plusieursministères successifschaquefois quec’est compatible avec la vocation
du corps.

- La priorité au corps des administrateurscivils pour les emplois dehaut
encadrement dans lesadministrations centrales desministères est accentuée,
et ils sont encouragés àaller occuper ces emploisdans lesservices
déconcentrés.

- Une parité d’échanges est instituéeavec lesautres corpsrecrutés parl’école
nationale d’administration, qui nepeuventoccuper, hors deleur champ de
référence,d’emplois dehaut encadrement quedans lalimite despostesofferts
en détachement auxadministrateurscivils dansleurspropres domaines.

- A l’exception desposteseffectivement techniques, lespostes dehaut
encadrementofferts auxcorpsissus de polytechnique se réduisent. Desquota
de détachementdans lecorps des administrateurscivils ou d’intégrationdans
cecorpsleur sont en contrepartie ouvertssansaller jusqu’à la parité.

- Les conditions de mise endisponibilité pour occuper des emplois en
entreprise sontplus sévères.En particulier, les durées maximales autorisées
sontfortementréduites.

- Il n’y a pas de développement deséchangesentre fonctionpubliqued’Etat et
fonctionpubliqueterritoriale.

De tellesoptions, pour être opérationnelles, s’accompagnentnaturellement
d’efforts accrus de formation permanente et desélection auxemplois de
direction dans le corps des administrateurscivils en même temps que
s’améliorent lesconditions derémunération,notammentdans laseconde et
troisièmepartie decarrière desadministrateurscivils.

La logique de cettehypothèse conduit à la fusion entre le corps des
administrateurscivils, celui des sous-préfets et lecorps d’expansion
économique à l’étranger.

3.5.3.La part de la promotion interne dansl’accèsaux corps
d’encadrement supérieur.

Pourévaluer leniveau quantitatif des recrutementsdans lesdifférentscorps
deux cas sontenvisagés :

soit lemaintien des règles etpratiquesactuelles de recrutement,soit un
accroissementde la promotion interne àl’administrationdans lescorps
d’encadrement supérieurpour lesmembres des autres corps.
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L’hypothèseretenuepour traduirel’option deplus grandepromotion interne
est la suivante :

50 % de recrutementsd’élèves del’ENA ou de l’ensemblePolytechnique -écoles
normales supérieures aupremier grade pour lescorps qui dépassent
actuellementce taux etmaintien destaux actuelspour les autrescorps.

3.6.La traduction quantitative des scénarios.

Elle résulte de l’application des hypothèses chiffrées développées enannexe8 et
intègre les perspectives de départ à la retraite et de radiationsdans les
différentscorps aucours des dix prochaines années.

Dans cette approche, le corps desadministrateurs desPTT, qui n’a pas
aujourd’hui decaractère interministériel et s’identifie aux" autrescorps de
catégorie A " nepeut doncêtre traité.

Toutes les hypothèses decalcul et les résultatssontdéveloppésdansl’annexe 8
et la synthèse de ces résultats figure,corps par corps,dansl’annexe 4.

L’annexe 10 décrit les" équations " du modèle employé afin depermettre son
usage avecd’autresjeux d’hypothèses.

Ces résultatssonttrès contrastésd’un scénario à l’autre. Mais il est essentiel de
ne pas se tromper surleur interprétation.

Les estimationsprésentées neconstituentnullement une prévision, mais une
évaluation des conséquences chiffrées de choixpolitiques stratégiques.

Certainsrésultatssontévidemmenttrèssensibles aux hypothèses, et le" mode
d’emploi " queconstituel’annexe 8permet dechiffrer les conséquences deleurs
variations.

Voici les principales hypothèses desscénarios etla configuration des
promotions de l’ENA et de l’ensemble polytechnique - écoles normales
supérieuresqui en résulteraiten 2006.

51

La documentation Française : L’encadrement supérieur des administrations de l’Etat : rapport à M. le Premier ministre sur les prévisions d’évolution



3.6.1.Les principales hypothèses desscénarios.

Les hypothèses communesaux quatrescénariosportentsur :

a. les recrutements d’officiers des armées

Pendant lapériode 1997 -2002 alieu un recrutementexceptionnel de 160
officiers, puis le rythmeantérieur d’intégration des officiersdans lescorps
étudiés est rétabli sur lapériode2003 -2006.

La répartition entre les corpss’inspire des décisions arrêtées par le
gouvernement pour1997.Elle est détailléedansl’annexe8.

b. L’entrée dans les corpsau premier grade.

Dans le cas dustatu quocommedanscelui d’une plus grandepriorité aux
recrutements internes àl’administration, les hypothèsessont identiques d’un
scénarioàl’autre.

c.L’entrée dans lescorps aux grades ultérieurs.

Les règlesstatutaires actuelles ont étémaintenuesdanstous lesscénarios.

Les hypothèses des deuxscénarios " emploisconcurrence"

Ellessontrésumées ci-après :

a. Part des autres corps et contractuels.

- Pour lesemplois de haut encadrement del’Etat : passe de69.5à 73 %.

- 10 % des autresemploisEtatactuellementoccupés à100% par les corps ENA
et Polytechnique.

b. Présence en collectivitésterritoriales

. doublement du nombre defonctionnairesdans lescorpsdéjàprésents

. 2% des effectifsactuels des corps quiétaientabsents

. 260 fonctionnaires supplémentairesdes collectivitésterritorialesdans les
postes de haut encadrement del’Etat.

c. Présence en entreprises.

égale à celled’aujourd’hui pour lescorps peu susceptiblesd’être gênés par
l’application des nouvellesrègles de déontologie etabattementd’un tiers pour
les autres
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d. Postes occupéspar des personnes venant dusecteur privé.

. 2% des postes de hautencadrement desministères

. 2% des autres postesEtat occupés parcorps d’encadrement supérieur

e. Règles derépartition des postes.

e1. Postes des organismes " spécialisés" 1

90 % des postes sontaffectés auxmembres des corpscorrespondants.

e2. Postes de hautencadrementEtat

Clés derépartition actuellesmodifiées :

Les corps les mieuxarmésface à laconcurrenceaugmentent leur part de0.5à
1.5 %, les autres lesréduisent de 0.5 ou 1%.Le solde sefait sur les
administrateurscivils (- 3%)

Les hypothèses des deuxscénarios corpscarrières

a. Part des autrescorps et contractuels.

- diminution de 10 %, passant de69.5 à 62.5 % de la part desemplois dehaut
encadrement.

b. Présence en collectivitésterritoriales

identique à aujourd’hui.

c.Présence en entreprises.

diminution de 50 %.

d. Postes occupéspar des personnes venant dusecteur privé.

Aucun.
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e. Règlesde répartition des postes.

e1.Postes des organismes" spécialisés"

Contingent de postesoffert à d’autres corps endétachement encontrepartie
d’un nombre strictement égal de postes hors secteurspécialisésoffert aux
membres des corpsconcernés.

e2.Postes de haut encadrementEtat .

Part desadministrateurs civils, des sous-préfets et du corps d’expansion
économique à l’étranger occupant les postes de haut encadrement del’Etat
passe à 70 % des effectifs dehaut encadrementrépartisentre corpsissus des
troisgrandesécoles,

Part des postesoccupés par lescorps issus dePolytechnique :15% des effectifs
de haut encadrementrépartis entre corps issus destroisgrandesécoles.

e3. Répartition des" autres postesEtat ".

Clésactuellesmodifiées en faveur de certains corps polytechnique et descorps
ENA autres que lestrois separtageant70% du haut encadrement.

Remarqueimportante:

Le corps des administrateurs del’INSEE a été considéré,dans cesscénarios
comme ayantactuellement vocationprincipale à pourvoir des postes dehaut
encadrement del’Etat. Il subit enconséquence des réductionssignificatives
dansdifférents scénarios en fonction des hypothèsesretenues.

Il aurait été tout aussilégitime de considérer que sa vocationproprel’apparente
à un corps " spécialisé " enraison du développement de sonactivité dans les
travauxproprementstatisitiques.

Les recrutements du corpsdans lesdifférents scénarios seraient alorsnettement
supérieurs.

Ce cas particulier illustre,s’il en étaitbesoin, lanécessitéd’approfondir les
caractéristiques des différentscorps dèslors que les techniquesdéveloppées
dans ce rapportseraientutilisées àguider lesdécisionsconcernant lesfuturs
recrutements.

D’autres évaluations, issues d’hypothèsesdifférentes de cellesretenues, peuvent
parfaitementêtre calculéesavec laméthodologie décrite.
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3.62. Lespromotions en2006 del’ENA, de l’écolepolytechnique et
des écoles normales supérieures dans lescénario " emplois
concurrence baisse deseffectifs"

Promotion de l’ENA en 2006

Postes offertsaux promotions de l’ensemble polytechnique
écoles normales supérieures en2006
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3.6.3.Les promotions en 2006de l’ENA, de l’écolepolytechnique et
des écoles normales supérieuresdans lescénario" emplois
concurrence hausse deseffectifs"

Promotion de l’ENA en 2006

Postes offertsaux promotions de l’ensemble polytechnique
écoles normales supérieures en2006
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3.6.4. Lespromotions en2006de l’ENA, de l’écolepolytechnique et
des écoles normales supérieures dans lescénario" corpscarrières
baisse deseffectifs"

Promotion de l’ENA en 2006

Postes offertsaux promotions de l’ensemblepolytechnique
écoles normales supérieures en2006
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3.6.5. Lespromotions en2006de l’ENA, de l’écolepolytechnique et
des écoles normalessupérieures dans lescénario" corpscarrières
hausse deseffectifs"

Promotion de l’ENA en 2006

Postes offertsaux promotions de l’ensemble polytechnique
écoles normales supérieures en2006
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4. Les obstaclesà une véritable gestionprévisionnelle de
l’encadrement del’Etat et les solutions souhaitables.

La gestion prévisionnelle duhaut encadrement del’Etat, essentielleà la
modernisation de son fonctionnement auservice des citoyens, estaujourd’hui à
peine embryonnaire.

Alors qu’elle nepeut sedévelopper quedans un cadre de programmation
pluriannuelle, ce sont les contraintes budgétaires annuelles, d’ailleurs
erratiques d’uneannée à l’autre derrière l’orientationgénérale deresserrement
dela dépensepublique, quiimposent seulesleurs lois.

La gestion prévisionnelle del’emploi public, etcelle plus spécifique duhaut
encadrement del’Etat devraient être lerésultat du croisement dedeux
approches :

- des choix stratégiques arrêtés auniveau national, s’imposant à toutes les
entités administrativesconcernées, traduits en uncertainnombre derègles
généralesgarantissantl’équité et larecherche de progrès réguliersconcernant
l’adéquation de" l’offre " à la " demandesolvable", c’est-à-dire l’amélioration
permanente dela qu alité professionnelle des personnels, la recherche,dans les
limites descontraintes publiques,notamment budgétaireset d’équité, de leur
motivation maximale.

- des politiques de ressources humaines,adaptéesà chaque administration
concernée,partantd’une estimation del’évolution desfutures exigences du
service public, etarrêtées aprèsprise en compte des orientationsgénérales de la
politique del’Etat.

S’agissant d’encadrement supérieur, ces polit iques doivent tout
particulièrementêtre définies au cas par cas, intégrantcultures et traditions
spécifiques dechaque secteur etcaractéristiques despersonnesappelées à
exercer cesresponsabilités.

( Ce qui ne signifiepas, naturellement, que les politiques de ressources
humaines peuventfaire pour lesautres personnelsl’économie d’approches
individualisées )

Mais lesinvestigationsmenéespour établir cerapport ont mis enévidence
quelquesobstacles significatifsà une telleorientation.

Leur analyse ouvre despistes d’améliorations quisont apparuestrès
souhaitables,voire pour certainesnécessaires en préalable.C’est l’objet des
développements qui suivent.
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4.1. Les lourdeurs et incohérences des règles degestionactuelles

Il faut beaucoup devertu et d’obstination aux responsables de ressources
humaines des administrations del’Etat pour envisagerd’inscrire leur action
dans uneapprocheprévisionnelle, même limitéeà un petit nombred’années,
tant les obstacles de la gestionquotidienne sont lourds àdéplacer ouà
contourner.

De nombreuses analysesdéveloppées parmonsieurPrada et monsieurPicq
dansleursrapports le soulignentcettesituation et suggèrent dessolutions.

Au regard des grandes options de laréforme de l’Etat entreprise par le
gouvernement,il paraît nécessaired’insister surplusieurs incohérences
sérieuses.

a. L’hétérogénéité des règles d’affectation et de rémunérations entrepostes de
responsabilité en administrationcentrale etservicesdéconcentrés.

Tandis que le gouvernementaffiche la volonté d’organiser desdéroulements de
carrièrealternantposition enadministration centrale etservices déconcentrés,
les obstaclesà cette orientation restentnombreux,soit que lesstatutsl’excluent,
soit, surtout, que lesconditions derémunérations et deprimes nesoient pas
comparables,généralement au détriment despostes enservice déconcentré :

Ainsi, au ministère del’équipement, alors que leplafond desrémunérations
correspond àl’échellelettre E pour lesdirecteurs,B bis pour leschefs de service
et B pour lessous-directeurs, les directeursrégionaux de l’équipement et16
directeurs départementauxsontplafonnés àl’échellelettreB, 60 DDE à l’échelle
A et les autres àl’indice 1015.

Les tableaux decomparaisonci-aprèsillustrent cetteréalitéailleurs :

Comparaisons derémunérations entre sous-directeurs
et chefs deservicedéconcentrés en débutd’exercicedes fonctions
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Comparaisonsaux niveaux maxima de rémunération

Ce sujet mériterait une expertisedétaillée et de réellesmesurescorrectrices.En
particulier, une équivalence derémunération devraitêtre trouvéedanschaque
ministère concerné, etdans toute la mesure dupossible entre plusieurs
ministères auxcultures proches, qui pourraits’inspirer desorientations
suivantes :

en imaginant que lespostes de responsables de servicesdéconcentréssont
classés en4 catégories( cas des administrations" départementalisées" ) selon
l’importance :

équivalence derémunération, primescomprises,entre :

- les directeursadjoints voire les directeurs d’administration centrale et les
chefs de servicedéconcentrés de la 1˚ catégorie,par exemple directeurs
cumulant desfonctions régionales etdépartementales dans lesrégions
majeures

- les chefs de serviced’administration centrale et sous-directeurs desous-
directions les plus importantes et chefs de servi cesdépartementaux de la
catégorie 2.

- les sous-directeurs d’autres sous-directions etchefs de services
départementaux de lacatégorie 3

b. La disproportion entre les rémunérations de certains postes de
responsabilité et larémunération dans lecorps d’origine.

Les écarts de rémunérations etprimespour desfonctionnaires de mêmegrade
selonqu’ils occupent ou noncertains postes de responsabilité,horsmême des
postes de directeurs d’administrationcentrale,atteignentfacilement20%.

61

La documentation Française : L’encadrement supérieur des administrations de l’Etat : rapport à M. le Premier ministre sur les prévisions d’évolution



Dès lors, lasituationmatérielle desresponsablesconcernés appelés àquitter
leur poste pourd’autres fonctionsdevientproblématique. Cettesituation est
criantepour les administrateurscivils dont larémunérationplafonne àl’échelle
lettre A dans leur corps contre B ou B+s’ils sont sous-directeurs ouchefs de
service.

Il s’en suit de sérieux travers : des duréesanormalement longuesdans des
fonctions desous-directeur,dépassant ladizained’années, lemaintien de
l’emploi pour desfonctionnaires qui nel’occupentplus, tandis que,faute de
postes,d’autres,simplementchargés des mêmes fonctions,ont,pour untravail
équivalent à celui deleurprédécesseur, des rémunérations inférieures...

Il ne s’agitnullement desuggérer ici d’aligner toute les rémunérationsquelles
que soient lesresponsabilitésexercées ounon, et moinsencore decréer
allègrement denouveaux emplois au fur et à mesure que les ancienspartent en
otage avecleur titulaire précédent.

Mais il conviendrait deredéfinir l’évolution de rémunération dans son corps
d’un fonctionnaire quiaurait occupépour un temps raisonnable, trois ans par
exemple, ou quatre, un poste deresponsabilité, afinqu’il conservedans la suite
immédiate de sa carrièrel’essentiel de la croissance de rémunérationacquise.

c. Les règles d’indemnisation des déménagements

Elles constituent un belexemple,parmi tant d’autres, desincohérences et
lourdeursactuelles. Pourbénéficier duremboursementà taux plein desfrais de
déménagement, un fonctionnairedoit avoir été en poste aumoins quatre ans et
la preuvedoit être apportée que samutation correspond à unenécessité de
service.

Le fait qu’il se soit porté candidat à un postedans lecadre deprocédures
normales depublicité et ait étéretenu n’est pas considéré parcertains
contrôleurs financierscommeprouvant lanécessité deservice.

En application de cesrègles, les élèvesingénieurs desécoles parisiennes
d’application del’école polytechniquen’ont pasdroit à la prise en charge de
leurs frais dedéménagements’ils sontaffectés en province !

d. La parcimonie de l’information sur les postes disponibles.

Deuxpréoccupations légitimesmaispotentiellement contradictoiress’affrontent
dans lalogique d’attribution des postes deresponsabilité :

la volonté d’offrir deschanceséquivalentes àtous lesfonctionnaires qui
remplissent les conditions statutaires et lapréoccupation des supérieurs de
choisir le collaborateur qui apparaît comme lemieux à même d’occuper les
fonctions.
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Le résultat, comme bien souventdans de tels cas defigure, aboutit
fréquemmentà la perversion dusystème :information tardive sur lespostes
disponibles,procédures orales confidentielles sesubstituant auxprocédures
officielles...

Une diffusioninterministérielle et interrégionale, honnête etbeaucoupplus
accessible de l’information, assortied’uneplus grande marge de manoeuvre des
responsableshiérarchiques sur lanomination constituerait unprogrès debase
pour lagestion prévisionnelle de l’encadrement del’Etat.

Elle peut parfaitementêtre organisée enfaisant évoluer certainesrègles
actuelles et fournissant aux fonctionnaires les garanties normalesd’équité
auxquelles ils ont droit.Le ministère chargé de la fonctionpublique pourrait
entreprendrel’élaboration de cesnouvellesrègles.

e. Le numerus claususdu décret de1955.

Le décret 55-1226 du 19septembre1955 modifié définit lesconditions de
nomination aux emplois dechefs de service,directeurs adjoints et sous-
directeurs desministères.Il affirme le principe d’une réservation de cesemplois
de direction aux administrateurscivils remplissant certainesconditions
d’ancienneté et organise, en les limitant, les dérogations àceprincipe.

L’examen des différentes règles de dérogations, nepermetguère dereconstituer
une quelconquestratégie interministérielle de gestion de ressourceshumaines.

Le tableau ci-dessousindique les pourcentagesmaxima de fonctionnaires
n’appartenant pas au corps des administrateurscivils susceptibles d’occuper
des emplois dedirection.Le principegénéral réservant75%de ces emplois aux
administrateurscivils connaîttoute lagamme desdérogations :

pourcentagesmaxima de fonctionnaires non administrateurscivils
susceptiblesd’occuper desemplois dedirection 1

Faut-il maintenir, modifier ou supprimer ces règles ?

Le décret de1955est unexempletype deconfusion des sujets.Pour tenter, avec
d’ailleurs uneefficacité limitée, derésoudre un problèmeréel dedéroulement
de carrière desadministrateurscivils, il traite, mal, d’une question de gestion de
ressourceshumaines.
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Si la décision est prise un jour de compléter lestatut des administrateurscivils
par la création d’ungraded’administrateurgénéral,il conviendra logiquement
d’abroger simultanément ledécret de1955,et de redéfinir les conditionsd’accès
aux emplois de sous-direction defaçon homogène pour tous les corps
susceptibles de les occuper.

D’ici là, notre propositionconsiste à inscrire les évolutionssouhaitables de ces
règlesdans lecadre des politiquescontractuelles quece rapport recommande.

f. Et quelquesautresexemplescomme..

- l’application desmesures de gel sur les emplois, conduisantà pourvoir en
précaution tous les postes disponibles,donc à offrir le maximumpossible de
postes aux sortiesd’écoles;

- les surenchères entreministères à lasortie del’ENA : si la fonctionpublique a
fort heureusement misfin à la pratiqueexécrableconsistantà offrir aux élèves
plus depostes que de postulants, certains ministères continuentà offir le choix
entre un nombre depostes supérieur àleur contingent pour être plus
attractifs;

- les contraintes externes sur lespromotions auxgradessupérieurs, dépendant
des soldesaléatoires de départs et deretoursdans lecorps et dela plus ou
moins bonnevolonté de ladirection dubudget à " arranger " le pyramidage
des corps par dessystèmes de gages ;

- la discrimination entrecertains corps decatégorie Adont lesrémunération
ont été revalorisées et ceux laissés decôté par lesmesures dites" Durafour "
de revalorisation.Il s’ensuit uneforte réduction desécarts de rémunération
allant parfoisjusqu’à leur inversion.C’est le cas, par exemple, auministère de
l’équipement entre le corps desingénieurs des travaux publics del’Etat et
celui des ingénieurs desponts etchaussées à certainsgrades.

- La diversité des règles et deleursinterprétations concernant lessituationsde
détachement, ou demise en disponibilité, aboutissant parexemple à des
impossibilités selon le statut del’organisme accueillant en détachement( un
fonctionnairepeut être détaché àFrance 3 mais pasdans legroupement
d’intérêt économiqueARTE )

Ces diagnostics ontsouvent étéfaits, mais lesremèdestardent enraison
notamment de ladifficulté à lesappliquerd’emblée àtoute l’administration.

Le coût desmesures à prendre peutalorsdevenirsignificatif,d’autantplus que
certainessontpotentiellementgénéralisables àtous les corps defonctionnaires
et que d’autresbénéficieraientindifféremment à des ministères faisantpreuve
de réelsefforts de rigueur degestion et à d’autresmoins sensibilisés àcette
exigence.
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Pour réduire ces difficultés, etdonner unechance de faire deréels progrès en
ces domaines, nous proposons plusloin uneméthode contractuellepar étapes
plutôt que desdispositionsobligatoirem e n tgénéralisables.

4.2. Le conservatisme descorps issus de l’ENA et de l’école
polytechnique

Avec desargumentsdifférents, mais toujoursbeaucoup deconviction, la
grande majorité desresponsables de la gestion desdifférents corps de
fonctionnairesissus del’ENA et del’école polytechniquerencontrésplaident
pratiquement touspour le maintien des effectifsglobaux du corps .

Ce plaidoyer nous estapparud’autantplus déterminé quel’on montait haut
dans la " hiérarchie " descorps,reflétée par lesrangs desortie desécolesqui y
donnentaccès.

L’exercicede projection à 10 anssansinflexion montretoutefois quel’évolution
des effectifs descorps et deceuxpotentiellement disponiblespour l’Etat peut
êtrefort différente de cette stabilisation.

Le retour sur lepassé,quand lesinformations sontfacilementaccessibles,établit
que des variationssignificativessontparfoisintervenuesdans lesrecrutements
sur décisionadministrative oupolitique.

Dans lamesure où les soldesd’entrées etsorties du corps restentstables,le
souhait de maintenir le niveauquantitatif des recrutementsinitiaux dans le
corps sedéduit trèslogiquement de lapréoccupation précédente.

Les arguments portenttantôt sur lescontraintes de gestion et de déroulement
de carrière, que desvariations de recrutement rendraientdélicates à gérer
tantôt sur le bondimensionnement d’un corpspour enassurer la dynamiqueet
la cohérence, ouencore sur laqualité durecrutement, etdans un cas aumoins
sontétayés par unetentative de rapprochement entre la mesure del’activité et
les effectifs.

Ces plaidoyers sontloin d’être sans valeurmême s’ils aboutissenttous à la
même conclusion àpartir de situationstrès contrastéesconcernant lesmissions
et effectifs descorps. Mais ilsreflètent d’abord la préoccupation, partagée par
de nombreux membres des corps enquestion, de maintenir tout à lafois leur
poids, leur influence et leur prestige.

Accroître significativement leseffectifsd’un corps seraitinterprété comme une
"prolétarisation " de son recrutement, les baisser comme unedécisionimplicite
de " mise en extinction."
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Ce phénomène sociologique a unpoids important dans lesdécisions
concernant la gestion del’encadrement supérieur del’Etat. On peut multiplier
les exemples où des changementsstratégiques demissions ne se sont pas
accompagnésdans lesmêmes délais desadaptationscohérentespour les corps
impliquésdans cesmissions.Envoici plusieursillustrations :

milieu des années 1990et jusqu’àaujourd’hui :forte réduction prévisible de
l’activité desindustries del’armement,notamment publiques.Le recrutement
des ingénieurs de l’armement reste en1996significativement supérieurà ceque
requièrent lesnouveauxéquilibres.

années1990 -1995: prioritéspolitiquesaffichées auxquestions de maîtrise des
coûts deprotectionsociale,sans traduction sur leseffectifs d’administrateurs
civils des deux ministères concernés recrutés à lasortie de l’ENA. Pour la
premièrefois, en1996,cette donnéesemble avoir été prise en comptepour les
affectationsà la sortie del’ENA, mais rien negarantit, enl’absence destratégie
pluriannuelleaffichée,qu’il en sera demême aucours desexercicessuivants.

1996: adoption du nouveau statut deFranceTélécom etmaintien deseffectifs
de recrutement du corps desingénieurs des télécommunications,qui, il est vrai,
ont baissédepuisquelquesannées.

Années 1990et jusqu’àaujourd’hui :forte baisse duchampd’intervention dela
direction dutrésor, à lasuite des programmes deprivatisation des entreprises
publiques et del’indépendance de laBanque deFrance, préparation de lamise
en place de la monnaieunique européenne, mais faible évolution des
recrutements de haut encadrement à ladirection dutrésor.

Ces exemples montrentpour le moins qu’il n’y a pas nécessairement
convergence entrel’intérêt général etcelui descorps qui assurentl’essentiel du
haut encadrement del’Etat.

On ne mettra pas fin à cesphénomènes sociologiques par décretexpliquerait à
juste titre Michel Crozier.Si ce diagnostic nesignifie pas que lestatu quo des
effectifs descorpsd’encadrement supérieurdoit pardéfinition êtrecombattu,il
conduit à proposer uneorientationstratégiquenouvelle qui devraitêtre
clairementaffichée :

l’Etat devrait offrir à ses cadressupérieurs, par une série dedispositions, un
véritable statut du haut encadrement, compris tout à lafois au sens
administratif et psychologiquedu terme.L’objectif devraitêtre depermettre à
ces fonctionnaires de s’identifier d’abord commecadressupérieurs del’Etat,
plutôt quemembres de tel ou telcorps ... ou nonmembre.

Concrètement, il existedéjà uninstrument,aujourd’hui partiellementdévoyé,
au service de cetteambition : les statuts d’emploi. Il conviendrait deleur
redonnerstrictement leurrôle d’origine .
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Quelques autres dispositions devraient accompagner lerétablissementstrict
des statutsd’emploi :

une véritableassociationdes cadres à qui sontconfiés despostes de direction,
non seulement directeursd’administration centrale mais sous-directeurs et
chefs de servicedéconcentrés, aux débats et choix stratégiquesde leurs
administrations,y compris endemandant auxministreseux-mêmes et àleurs
directeurs decabinet des’y impliquer.

l’extension dudroit de ces cadres dechoisir leurs collaborateurs:

La pratique duministère de l’équipement, croisant les classements des
candidatsà un poste par le supérieur hiérarchique du poste et les classements
des préférences dechaque candidat pourguider ladécisionmontrent quecette
ambition estcompatible avec lesrègles de publicité et decandidatures.

une obligation deformation permanente, pouvant inclure des échanges
internationaux entre administrations et la participation à desactivités de
formation

Sur le plan financier, les principauxenjeux ont été décritsdans le rapport de
monsieurPrada, à l’exception de l’évolution desgrilles indiciaires desstatuts.
Lesconstatationsd’incohérence relevéesplus hautconduisent às’interroger sur
le fait desavoir si lesbonifications indiciairessont le meilleurinstrumentpour
traiter ce problèmes.

Il aurait étépeut-être préférable demettre enplace un mécanisme privilégiant
la corre on des incohérences des grillesindiciaires, complété par une
bonification d’avancementpour lesfonctionnairesayant occupé untemps
suffisant un emploi de responsabilité.

Dans lesmesures plussymboliques,l’octroi de crédits, même limités, de
représentation, ledroit systématique à des cartes de visite,quelques souplesses
nouvelles sur lesrègles deremboursement defrais de déplacement,pour
permettre enparticulier le remboursementintégral des fraisutiles engagés,
donneraient le sentiment aux cadressupérieursqu’ils ne sont pasconsidérés
comme des responsables au rabais.

Faut-il, danscette perspective,créer desstatuts d’emploi dechefs debureau ?
Là encore s’impose le constat de la disparitéentre situations administratives,
qui interdit des mesuresgénéralesmais ne devrait pas servird’alibi à n’en
prendre aucune.C’est donc lapiste de la contractualisation,déjà évoquée,
décriteplus loin, quiseraproposéecommeréponse.
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Indiquons àcette occasion que lasubstitution auxtitres divers d’animateurs
d’équipe dans les administrations,chefs de bureau, de division, de
département, ...d’une appellation unique correspondant à descaractéristiques
précises de l’équipe dirigée et desresponsabilitésexercéesconstituerait un
progrès bienplus quesémantique.

Une dispositionplus originale, degrandeampleur, serait denatureà conforter
considérablement cette orientation :

la nomination à un poste dehaut encadrement pour une duréedéfinie dans le
temps, assortie de l’explicitation desobjectifs et de la mesure régulière de
leurs résultats.

Le responsable seraitassuré d’une certainedurée pour mener àbien ses
missions, saufdifficultés sérieuses évaluées encours demandat.Il connaîtraità
l’avance ladate de sonachèvement etpourrait préparer avecl’aide de son
administration sonévolution de carrière.

Des souplesses raisonnables seraientlaissées à cetterègle,prolongation possible
d’une année, interruption plus rapide en cas dedifficultés. Seuls lesemplois
laissés à la décision dugouvernementseraientexclus de cettedisposition.

4.3. Leslacunes de laréflexion prospective de l’administration sur les
évolutions dela société

Alors que lesexercices deprospective et de" planification " étaientmonnaie
courante àl’aube de laCinquième République, ils ontlargement disparu des
habitudes administrativesfrançaisesaujourd’hui. Il y a quelque paradoxe à
expliquercette évolutioncomme laconséquence logique de l’accroissement et
de la multiplication descrises ...

Pourtant,l’administration del’Etat disposed’un exceptionnelréseau deterrain
au contact desproblèmes concrets de lasociété. L’exploitationsystématique des
informations ainsi recueillies offirait auxresponsables politiques des
diagnostics surl’émergence denouvelles questions, de nouveaux risques ou au
contraired’améliorations, de progrès.Elle modifierait profondément leschoix
d’adaptation de l’administration aux besoins enévolution constante du service
public.

Si nous abordonsici cettequestioncomplémentaire,c’estque cette lacunen’est
pas sansconséquence sur lesretardsd’évolution de l’administration, et
notamment de son hautencadrement et de sesspécialistes.

Les crises desûreté et de sécuritédans lesbâtiments scolaires, la crise de la
vachefolle, le développement de ladrogue, la transmission du virus dusida
par les transfusions sanguinesn’auraient peut-être pas étéempêchées par de
tellesapproches,maiscelles-ciauraientpeut-êtrepermis des gestionsanticipées
des réponses, atténuant leseffets de cestroubles majeurs...
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Si l’exercicen’a pas lieu,c’est tout à la fois parce que l’administration serait
suspectée d’y développer desthèses justifiantd’abord son existence et la
pérennité de ses actions, quel’habitude a trop été prise, ets’accroît, deprendre
les media comme principalindicateur de la réalité descrises,qu’il existe une
certaine suspicion du politiqueenversl’administration sur ces sujets, que les
méthodes nouvelles adaptéesmanquent,fauted’occasion de sedévelopper, que
les économistes onttousfailli à suggérer les remèdes au chômage ...

Mais pourquoi ne pasimaginer que chaqueministère sedoted’un groupe de
prospective mêlant expertsextérieurs etresponsables de l’administration,
travaillant sur desmandatsprécis desministres?

Si la questionn’est pascentrale parrapport ànotre sujet, sontraitement
modifierait cependant son approche, etréduirait la propension des
responsables administratifschargés de préparerl’avenir, donc l’encadrement
supérieur de demain, à n’apercevoir que lescontraintes etdonnées
administratives internespouravancerleurs propositions.

4.4 La voie de la contractualisation.

Pour améliorer significativement lagestionprévisionnelle del’encadrement
supérieur del’Etat et, partant,l’efficacité de sonadministration aumoindre
coût, il estindispensable de rompreavec le conservatisme, et derécupérer, au
profit d’une meilleure organisation de l’avenir, unepartie de l’énergie
considérable consacréeà régler des problèmesparticuliers et quotidiens nés de
la superposition derègles disparates, contradictoires etsans logique
d’ensemble.

L’amélioratior nécessaire duniveau, quantitatif etqualitatif de recrutement
dans lescorps de lahautefonctionpubliqued’Etat pourra endécouler,maisil
serait vaind’ima ginerqu’elle peutprécéder ceschangements ous’enabstraire.

Or ces progrèsne peuvents’installer uniformément et simultanémentdans
l’ensemble del’administration française,tant sont grandes lesdisparités et
différentes lescultures et contraintes issues del’histoireadministrative.

En revanche la voie d’unecontractualisation de la modernisation dela gestion
des ressources humainesd’encadrementest riche de potentialités.

Elle prendrait laformed’un accordpluriannuel entre ministères de la fonction
publique et desfinances d’une part,entités administrativesconcernéesd’autre
part, préalablement discutéavec les organisationssyndicales représentatives
des personnels .

Un tel contrat comporterait des engagementsréciproques :

de l’entité administrative sur la modernisation de son organisation et de sa
politique de ressources humaines, et desdeux ministères concernés sur les
assouplissements de certainesrègles degestion.
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La liste desengagementsréciproques possibles est développéeplusloin.

A l’intérieur decedispositif, uneimportanceparticulièrepourrait être trouvée à
une secondeforme de contractualisation, celle liant l’entité administrative et
son hautencadrement :

l’objectif serait de confier desresponsabilitéspour des mandatsdéfinis dans le
temps, et assortis demesuresrégulières de résultats,à des responsables à
l’autonomie accrue.Dans cette optique, lesdurées de détachementsur les
postesoccupés etrenouvellements cesseraient de constituer desdispositions
administratives purementformelles, cesdispositions ne s’appliquant pas aux
postes de directeursd’administration centrale.

C’est dans lecadre decette approchecontractuelle, quepourraient se
développer les méthodes de gestionprévisionnelle de l’encadrement supérieur
dont l’Etat a besoin. Dèslors que lesresponsables decettegestion seraient
assurés, àtraversl’accordcontractuelsuggéré, depouvoir gérer les évolutions
souhaitables, ils seraientbeaucoup plusà même d’avancer des hypothèses
rompant avec la seuledéfense d’intérêts catégoriels ou laprolongation
paresseuse des tendancespassées.

C’est moins uneméthode qui est recommandée iciqu’un cadre nouveau
d’approche de ces problèmes.Pour en illustrer lespotentialités,nous indiquons
les thèmes quipourraientfaire l’objet d’engagements contractuels réciproques.
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Engagements du ministère contractant.

Evolution du nombre depostes de direction et d’encadrement supérieurpour
les adapter auxbesoins et à la notion deresponsabilité réelle

Mise enplace d’une politique de" contractualisation " de cespostes : limitation
dans letemps, évaluationrégulière

Respect desstatutsd’emploi

Politique deformation continuepour l’encadrement supérieur

Développement desentretiens d’objectifs et d’évaluation

Definition et mise en oeuvre deprofils de carrière alternant postes en
administrationcentrale et servicesdéconcentrés etmodernisant latroisième
partie descarrières

Développement desactions d’évaluation del’action administrative

Développement desapproches" qualité"

Adaptation desrecrutementsdans lescorps d’encadrement supérieur

Développement de lapromotion interne versl’encadrementsupérieur

Organisation deséchangesavecd’autresstructures administratives

Développement descarrièresinternationales

Fusion decorpsetc. etc.
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Engagements desministères de lafonction publique et du budget.

Accroissement dunombre de postesbudgétairesdans lesdomaines retenus par
l’accordcontractuel

Amélioration desstatuts decertainscorps

Adaptation desrégimes de rémunération etprimes auxobjectifs de lapolitique
de gestionprévisionnelle

Interruption desprocédures de gels depostes

Adaptationspécifique decertainesrègles générales (décret de1955.. )

nombre depostesréservés à lasortie del’ENA etc.etc.

On objectera à cettepropositionqu’elle seheurte à larègle constitutionnellede
l’annualité budgétaire : la réponse figuredans lesautresdérogations defait à
cetterègle, sansqu’il soit nécessairementbesoind’aller à Versailleschangerla
Constitution pour moderniser lagestionprévisionnelle de l’encadrement de
l’Etat.

On lui objectera lestentatives précédentesde contractualisation entre le
ministère des finances et certainspartenaires,misesà mal par les contingences
économiques. Si lamesure devait cependantconvaincre ceux qui ont la
responsabilité demieux faire fonctionnerl’Etat, il sera utilequ’ils lui donnent,
par les moyensappropriés, lecaractèresolennelqu’ellemériterait.

L’approche contractuelle a le mérite supplémentaire derendre possible la
conciliation pragmatique descontraintes concernant lesemplois et celles
concernant lescorps et lescarrières.
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Conclusion

L’évolution du recrutementd’élèves del’école nationale d’administration, de
l’école polytechnique et desécolesnormales supérieuresdansl’administration
françaisedépend dechoix stratégiques del’Etat qui peuventêtre très contrastés.

Ceux-ciportent notamment sur ladéfinition du champd’intervention del’Etat,
avec sesconséquencesquantitatives enmatièred’effectifs,et sur le choix de lier
plus oumoins fortement les emploisofferts à une spécialisation descorps ou de
les ouvrir à une largeconcurrence.

Les options retenuespour lapromotion interne àl’administrationdans les corps
d’encadrementsupérieur etleur plus oumoins grande ouverturevers les
collectivités territoriales et les entreprisespèseront fortement sur les
recrutementsdans cescorps.

A plus long terme, l’organisation du travailadministratif, etnotamment la
délégation des responsabilitésassortie de modalitéscohérentes depromotion et
de sanction devraientégalementmodifier enprofondeur cesrecrutements.

A partir d’une explicitation de ceschoix et deleur traductionquantitative,il
devientpossible, grâce à unmodèle de calculrelativement simpledéveloppé
dans lerapport,d’estimer les prévisionsd’effectifsglobauxpuis derecrutement
dans lescorpsd’encadrement supérieur recrutantaujourd’hui àl’ENA et l’école
polytechnique.

L’application de cette méthode àquatrescénarios contrastés meten évidence de
fortes modifications enmatière derecrutement à dixans.

Ces évaluationspeuventéclairer etorienter leschoix,mais ne sauraient àelles
seules tenirlieu de gestionprévisionnelle de l’encadrement supérieur del’Etat.
Celle-ci n’a de chance de se développerréellementqu’à l’occasion de lamise en
place d’unepolitique contractuelle pluriannuelle entre lesadministrations
concernées et les ministères régulateurs : fonctionpublique etbudget.

L’instauration de cette politique, qui nepose pas deproblèmestechniques
difficiles, peut constituer unfacteur très positif d’accompagnement de la
réforme del’Etat.
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Monsieurl’ingénieur en chef,

La politique de l’encadrement supérieur des administrationsde l’Etat
constitueun élément importantet un facteurde réussitedu plan de réformede
l’Etat décidé parle gouvernement.

Pour assurerla maîtriseet la cohérencede cette politique,il me paraît
indispensablede mesurerles besoinsprévisionnels de l’administrationen cadres
supérieurs dans l’ordre administratifet technique,et de rompre avec les méthodes
actuelles quiconsistent trop souvent à définir au coup par coup, defaçon
sectorielleet sans dépasserle cadre annuel,les flux de recrutementdechacunde
cescorps.

J’ai donc souhaitévousconfier lamission demenerà bien une étudequi,
partant de la situation actuelle,telle qu’elle résulte des politiques de recrutement
suivies depuisquinzeans,permette d’apprécier pourles prochaines annéesles
besoins de l’ensemble des corps constituant l’encadrementsupérieur de
l’administrationde l’Etat.
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Champ de l’étude:

L’étude portera surles corps recrutés parla voie de l’Ecole nationale
d’administration, (administrateursde la Ville de Paris compris), et de l’école
Polytechnique(exceptionfaite descorps des officiers des armées),ainsi que sur
d’autres corps,comparablessur ie plan de la carrièreet ayant égalementvocation
à occuper desfonctions de responsabilité,notammentles administrateurs des
postes et télécommunications.

Les différentes voiesde recrutement (concours,tour extérieur, loi du 2
janvier 1970)et les équilibres à maintenirentreelles serontbien évidemment à
considérer,et seront également considéréeslespossibilitésde recrutementpouvant
être offertes, parla voie du détachement, à d’autrescorps .

Objectifs de la mission:

Il s’agiradedéfinir uneméthode permettant l’évaluation prévisionnelle des
besoins pourles dix ans à venir et dansle cadrede laquelle serontprises les
décisions relatives auxflux de recrutement annuels.

Concrètementla missionconsistera àmettreaupoint lesoutils nécessaires
à l’administration pourprocéder à cette évaluation: constatet analyse de la
situation actuelledechaque corps,modèledeprévisionpermettant uneadéquation
aux besoins quantitatifs,auxévolutions des missionset des structures,et intégrant
les préoccupationsrelatives à un déroulement cohérentet satisfaisant des
carrières.

La recherchede la simplicité et de la souplessedevra caractériserla
conception de ces outils afin d’en permettre l’usage le plus efficace par
l’administration.

Modalités de la mission:

Celle-ci devrabien sûr tenir comptede l’ensemble des travauxengagés
dans le cadredu plan de réforme de l’Etat, et notammenttout ce qui a trait à
l’évolution des structures des administrations centraleset des services
déconcentrés.

Elle seramenée sous l’autoritédu ministrede la fonctionpublique,de la
réforme del’Etat et de la décentralisation,et en concertation avec l’ensemble des
administrationsconcernées, auxquelles je demandede vous apporter tout leur
concours. Vousveillerez à recueillirle point de vue des représentants des corps
concernés ainsique, lorsqu’ils existent, des conseils degestionde ces corps.
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Compte tenu de la multiplicité des aspects d’unetelle mission, vous
disposerez d’une équipe comprenantun magistratde la Cour des comptes,un
administrateurde l’INSEE et un administrateur civil.

Je souhaite disposerdu rapport final de votre mission dansle délai de
quatre mois.

Veuillez agréer, Monsieurl’ingénieur en chef, l’assurance de ma
considération distinguée.
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